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Le ministre de l’Éner‐gie et des Mines,Mohamed Arkab, aannoncé la relance duprojet du GazoducGALSI, qui relie l’Algé‐rie à la Sardaigne, enItalie. S’exprimant cemardi lors de la qua‐trième édition de laJournée algéro‐alle‐mande de l’énergie, ila précisé que le gazo‐duc servira de primeabord à exporter des quantités supplé‐mentaires de gaz. Ce n’est pas la pre‐mière fois que Mohamed Arkab évoquela relance de ce projet d’envergure.Lors de sa participation, débutdécembre à Rome, à la huitième éditiondu Forum de haut niveau pour le dia‐logue en Méditerranée (ROME‐MED), ila affirmé que le gouvernement algérienétait disposé à « réactualiser les étudesdu GALSI ». Ce dernier, a‐t‐il ajouté,

permettra à « l’Italie de renforcer sonrôle de hub gazier européen ». Pourrappel, la quatrième édition de la Jour‐née algéro‐allemande de l’énergie setient mardi à Alger. Elle est coorgani‐sée par le ministère de l’Énergie et desMines et le ministère fédéral allemandde l’Économie et de la Protection duClimat, dans le cadre des activités dupartenariat énergétique entre les deuxpays.

L’ALGÉRIE RELANCE LE PROJET DU GAZODUC GALSI

Sonatrch et la société alle‐mande H&R ont procédé,en marge de la 4e Journéealgéro‐allemande surl’énergie du 20 décembre2022, à la signature d’unprotocole d’entente por‐tant la réalisation d’uneétude de faisabilité d’unprojet industriel en Algé‐rie en partenariat avecH&R pour la valorisationdes sous‐produits issusdes unités de lubrifiant dela raffinerie d’Arzew.Ce projet permettrait laproduction des produitsde spécialité à haute valeur ajoutée utilisésnotamment dans l’indus‐trie pharmaceutique, cos‐ métique et pneumatiquepour le marché national etl’export. 

SONATRACH SIGNE UN PROTOCOLE D’ENTENTE 
AVEC LA SOCIÉTÉ ALLEMANDE H&R

SÛRETÉ DE WILAYA D’ALGER : DEUX TRAFIQUANTS DE DOSSIERS DE
VISA ARRÊTÉSLes services de la Sûreté de wilaya d’Alger ont procédé, le week‐end dernier, à l’arresta‐tion de deux individus soupçonnés dans une affaire de faux en écritures administratives,concernant des dossiers de demande de visa, a indiqué, hier, un communiqué des mêmesservices. Le Service central de lutte contre le crime organisé a procédé, lors de cette opé‐ration, à “la saisie de 13 passeports, de dossiers, d’écritures publiques, d’un ordinateur,d’une imprimante et d’un sceau contrefait”, a indiqué la même source. Après parachève‐ment de toutes les formalités légales en vigueur, les mis en cause ont été présentés devantle procureur de la République près le tribunal de Bir Mourad Rais, pour ” faux et usage defaux en écritures publiques”.

Le ministre de l’Energieet des Mines, MohamedArkab, a affirmé que l’Al‐gérie ne soutenait pasl’idée de plafonnementdes prix du gaz naturelsur les marchés énergé‐tiques. Il a souligné quecette mesure affecteraitdirectement les investis‐sements dans l’amont.Répondant à une ques‐tion sur la décision del’Union européenne (UE)relative au plafonne‐ment des prix du gaz,lors d’une conférence depresse en marge de laquatrième Journée algé‐ro‐allemande de l’éner‐gie, Arkab a indiqué que

“l’Algérie ne soutient pasl’idée de plafonner lesprix”.Et d’ajouter que “lesmarchés de l’énergiedoivent rester librespour pouvoir poursuivreles réalisations et lesinvestissements dansl’amont”. “Nous avonsdes accords avec nospartenaires en Europe

pour leur fournir l’éner‐gie, notamment le gaznaturel. L’Algérie estconsidérée comme unfournisseur fiable et sûrpour l’Europe et noussommes parfaitementd’accord avec nos parte‐naires européens pource qui est des prix à longterme”, a expliqué leministre.

PLAFONNEMENT DES PRIX DU GAZ NATUREL
LE CURIEUX DIKTAT DE CEUX QUI 
NE POSSÈDENT PAS…

Les services de sécurité de lawilaya d’Alger (Sûreté urbaine dela 4e Circonscription administrati‐ve de Hussein Dey),  ont réussi àmettre hors d’état de nuire unedangereuse bande criminelle spé‐cialisée dans les vols de voitures,dont les éléments faisaient déjàl’objet de nombreuses enquêtesjudiciaires et policières. Ce coupde filet fait suite à de nombreusesplaintes concernant des vols devoitures commis à Kouba et ses

environs.  Une coopération entreles différents services de police apermis de déterminer que les sus‐pects sont impliqués dans plusd’une quinzaine d’affaires simi‐laires à Dély Ibrahim, Chéraga,Draria et Birkhadem. La récupé‐ration du véhicule de l’un des sus‐pects a également permis derécupérer du matériel, dont unappareil de brouillage. La perqui‐sition du domicile du suspect apermis aussi de récupérer plus de

matériel, de l’argent, un cric, desclés à molette, ainsi que desaccessoires récupérés sur les voi‐tures volées. Ce coup de filet a, enoutre, conduit à la découverte deseringues utilisées dans l’injec‐tion de drogues dures. Les sus‐pects ont par la suite été déférésdevant la justice pour constitu‐tion d’une bande de malfaiteurs,vols de véhicules de nuit et sur lavoie publique, ainsi que consom‐mation de drogues dures.

COUP DE FILET À  KOUBA

UNE DANGEREUSE BANDE CRIMINELLE DÉMANTELÉE

Le recteur de la Grande Mosquée deParis (GMP) Chamseddine Hafiz a ditmercredi être victime du logicielespion israélien “Pegasus” utilisé parle Maroc pour espionner de nombreuxresponsables européens, notammentfrançais et espagnols. “Moi en tant que
recteur de la Grande Mosquée deParis, j’ai été victime du logiciel espionPegasus mais nous continuons à tra‐vailler en dépit des attaques que noussubissions”, a déclaré ChamseddineHafiz sur le plateau Echorouk Mor‐ning.

LES PERSPECTIVES DE COOPÉRATION
ALGÉRO-ALLEMANDE DANS LA
FABRICATION DE VÉHICULESLe ministre de l’Industrie, Ahmed Zaghdar, a reçu, ausiège du ministère, la secrétaire d’Etat parlementaireet vice‐ministre au ministère fédéral allemand del’Economie et de la Protection du Climat, FranziskaBrantner qui effectue une visite de travail en Algérie,pour passer en revue les perspectives de coopérationindustrielle, indique un communiqué du ministère.Cette rencontre, qui s’est déroulée en présence del’ambassadrice de la République fédérale d’Allemagneen Algérie, Elisabeth Wolbers, une délégation du

ministère allemand de l’Economie et des cadres duministère de l’Industrie, a porté sur “la réalité desrelations économiques et industrielles, mais aussi lesperspectives et les moyens de leur développement etleur renforcement, la promouvant ainsi au niveau desrelations politiques et historiques entre les deuxpays”, selon le communiqué. Les deux parties, ayantaffirmé la volonté de leurs pays de renforcer lacoopération bilatérale, ont évoqué les différentsdomaines qui constituaient une opportunité de parte‐nariat entre l’Algérie et l’Allemagne, notamment ceuxrelatifs aux industries mécaniques, à savoir la fabrica‐tion des véhicules, les industries manufacturières, ali‐mentaires, pharmaceutiques et chimiques. Zaghdar

s’est également penché sur le potentiel et les qualifi‐cations naturelles et humaines dont jouit l’Algérie fai‐sant d’elle l’une des destinations d’investissement lesplus importantes, mettant en exergue les garanties,les motivations et les nouveaux avantages que la loisur l’investissement apportait aux investisseurs, touten appelant les entreprises allemandes à les exploiteret à concrétiser leurs projets en Algérie.La Secrétaire d’Etat allemande a, pour sa part, réaffir‐mé l’importance qu’accordait son pays à la promotionet au développement de sa coopération avec l’Algérie,exprimant son optimisme d’élargir la dynamique et lamobilité économique que les relations bilatéralesconnaissaient, selon la même source.

LE RECTEUR DE LA GRANDE MOSQUÉE DE PARIS, CHAMSEDDINE HAFIZ, RÉVÈLE : 

« J’AI ÉTÉ VICTIME D’ESPIONNAGE VIA 
LE LOGICIEL “ PEGASUS ” »
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   : La consommation de gaz de l'UE
a chuté de 20% d'août à novembre
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Pour la criminalisation
du favoritisme
et du clientélisme
Malgré les redressements et les

coups de balai  effectués dans les
administrations, l’Algérie peine encore à
se débarrasser  des blocages et des
lenteurs administratives qui  étouffent le
quotidien du citoyen. Ainsi ,en dépit de
la volonté affichée par le président
Tebboune à lutter avec toute son
énergie contre toutes formes de
lenteurs administratives , en dépit de  la
promulgation de lois et de
réglementations portant sur la
débureaucratisation et la lutte contre la
corruption, les citoyens sont toujours
livrés aux affres du clientélisme et des
lenteurs administratives. 
Tant que ces  pratiques  d’un autre
temps  seront toujours en usage  et
continueront à sévir dans nos
administrations, le citoyen algérien
nourrira toujours ce  sentiment
obsédant  que rien n’a changé sous le
ciel algérien. Certes, pas mal de belles
choses ont été réalisées en matière
d’allègement  des formalités
administratives tant pour les citoyens
que pour les opérateurs économiques,
mais force est de constater que nos
administrations à tous les niveaux ne se
sont pas encore affranchies de leurs
anciennes habitudes  clientélistes et
bureaucratiques. 
Tout le monde ne cesse de dénoncer le
favoritisme et les lenteurs
administratives. Le président de la
république, les ministres,  les politiciens,
les journalistes, les analystes, les
entrepreneurs, les citoyens…bref , tout
le monde s’emporte   et  s’insurge
contre le favoritisme et les lenteurs
administratives  , mais les mauvaises
pratiques  continuent toujours  à  faire
de la résistance, à ralentir  le
développement du pays et  à saper le
moral de la population. En plus de
renvoyer une piètre image de l’Etat,  ces
pratiques indignes  freinent  toutes les
initiatives de changement et de
renouveau économique. 
Dans toutes les administrations, c’est
presque la même litanie, lenteurs,
tensions, favoritisme, obstacles…ça
agace au plus haut point le citoyen. Ce
qui peut se régler en un clin d’œil  dans
les pays où la force de la loi prime sur
tout autre considération, chez nous ,
cela peut prendre jusqu’à plus d’une
année, si ce n’est plus . Les exemples
des ces citoyens qui attendent depuis
des mois et des années, qui  un rendez-
vous médical, qui  la régularisation de
sa  bâtisse, qui la prise en charge  d’un
affaissement menaçant son habitation,
qui l’accès à un emploi ou  à un
logement … sont très nombreux. S’il
faut décrire  les mésaventures  vécues
par les citoyens algériens, on peut
remplir des volumes et des volumes. Le
gigantesque système bureaucratique en
Algérie  est un monstre qui empêche
tout renouveau dans le pays  et  rend
encore ardu  le rétablissement de la
confiance entre gouvernants et
gouvernés. Le renouveau politico-
économique en Algérie ne peut se
concrétiser qu’en criminalisant, comme
c’est le cas pour la spéculation et la
corruption, le clientélisme, le favoritisme
et les lenteurs administratives. 

ZZ.. MM..

PPaarr ZZaahhiirr
MMeehhddaaoouuii

Présentant le projet de loidevant les députés del'Assemblée PopulaireNationale (APN), lors d'uneséance plénière présidée parle Président de l'APN, BrahimBoughali, Tabi a précisé quece projet de loi, modifiant etcomplétant la loi 05‐01, rela‐tive à la prévention et à lalutte contre le blanchimentd'argent et le financement duterrorisme, s'inscrit dans lecadre de la mise en adéqua‐tion "de la législation nationa‐le avec les derniers dévelop‐pements sur la scène interna‐tionale et l'adaptation denotre système juridique auxtraités et conventions ratifiéspar l'Algérie", affirmant quece projet de loi "renforcera, enmême temps, les mécanismes

de protection de l'économienationale et le système finan‐cier et bancaire contre cettedangereuse forme de crimina‐lité".A cette occasion, le ministre aindiqué que le projet de loi"fait obligation aux partiesconcernées à l'effet deprendre les mesures qui s'im‐posent pour identifier et éva‐luer les risques du blanchi‐ment d'argent et du finance‐ment du terrorisme".Le projet de loi les oblige éga‐lement, précise Tabi, à mettre

en place "des programmes etdes mesures appliqués baséssur une approche fondée surles risques pour lutter contreces crimes, et charge lesorganes de contrôle et desupervision de suivre leurmise en œuvre".Dans ce contexte, le ministre aexpliqué qu'il s'agit des entre‐prises financières qui "exer‐cent à des fins commercialesdes activités ou des opéra‐tions au nom ou pour lecompte d'un client, commerecevoir de l'argent et

d'autres dépôts récupérables,des prêts ou des avances, etautres opérations".Il s'agit également des institu‐tions et des professions nonfinancières, qui "exercent desactivités autres que cellesexercées par les institutionsfinancières, y compris les pro‐fessions libérales réglemen‐tées telles que les avocatslorsqu'ils effectuent des opé‐rations à caractère financierpour le compte de leursclients, les notaires, les huis‐siers de justice, les commis‐saires‐priseurs, les comp‐tables et autres qui sont tenusd'appliquer des mesures pré‐ventives, y compris de signa‐ler toute opération suspecte".Il a souligné "la nécessité queles associations et les organi‐sations non lucratives respec‐tent les règles de conduiteprudente, notamment en cequi concerne l'acceptationdes dons et des aides finan‐cières de source inconnue etissus d'activités suspectes, depersonnes et d'organisationsou structures dont l'implica‐tion s'est avérée confirmée àl'intérieur ou à l'extérieur duterritoire de la Républiquedans des activités liées auxcrimes terroristes, ainsi quele refus d'accepter des mon‐tants en espèces sans autori‐sation du ministère de tutel‐le".Le ministre a évoqué, enoutre, l'importance de "signa‐ler les opérations suspectes",relevant que ce projet de loi"enjoint les intervenants designaler auprès de l'instancespécialisée (Cellule de traite‐ment du renseignementfinancier +CTRF+) toute opé‐ration suspectée d'être liée àdes fonds issus d'infractionsprincipales, au blanchimentd'argent ou au financementdu terrorisme ou à la prolifé‐ration des armes de destruc‐tion massive".
I.M.Amine

Le ministre de la
Justice, garde des
Sceaux, Abderrachid
Tabi a affirmé, lundi à
Alger, que le projet de
loi relatif à la
prévention et à la
lutte contre le
blanchiment d'argent
et le financement du
terrorisme, renforcera
les mécanismes de
protection de
l'économie nationale
et le système
financier et bancaire
contre cette
dangereuse forme de
criminalité.

     
     

AARRQQOOUUBB AALL--JJIILLAALLII ««AALL--NNAAWWAASS»» SS’’EEXXPPRRIIMMEE SSUURR SSEESS AANNNNÉÉEESS DDEESS MMAAQQUUIISS DDEE MMÉÉDDÉÉAA EETT TTIIPPAAZZAA
Les «terribles confessions» d’un terrorisme 

Des aveux d’un terroriste, répondant au
Arqoub Al-Jilali, dit «Al-Nawas», nous ont
révélé une autre face cachée de ce
qu’était le terrorisme en Algérie.
«J'ai rejoint les groupes d'action armés
en 1996, dans la «qatiba Rabbaniya»,
qui arpentait les zones de Jabal al-Louh
et Tissemsilt. La «Katiba al khadra» lui
était également rattaché, entre Ksar al-
Boukhari, Barouaguia et Ain Ouassara.
Aussi, «le bataillon m'a confié la tâche
d'infirmier, avec Abd al-Rahman
Titaouine, appelé «Abu al-Banat». Je me
suis formé avec lui pendant six mois en
soins infirmiers, dans la région de Jabal
Al-Louh. Notre émir, surnommé Abu
Zakariya, faisait subir des calvaires aux
citoyens de la périphérie, et était bien
connu dans la région à l'époque. «Après
cela, nous avons reçu des instructions
de la «Katibat ech-charq», pour mener
des opérations d'enlèvement au lieu de

prendre l'argent et les biens des
citoyens. Le premier enlèvement a eu
lieu dans la wilaya de Chlef. Un citoyen
a été kidnappé et deux milliards volés.
Al-Nawas ajoute : «Une autre personne
a été kidnappée, et un milliard de
centimes a été pris sur lui. Et encore un
autre à Ain Defla, à qui on a pris la
somme de 800 millions. «Dans la wilaya
de Tipaza, nous avions l'habitude de
nous cacher dans les champs et les
vergers, afin de pouvoir manger des
fruits et des légumes tout en restant à
l’abri des regards indiscrets. «Les
paysans avaient l'habitude d'apporter
du pain sec aux chiens, alors nous
avions l'habitude de voler ce pain pour
le manger. Les terroristes ont porté des
récriminations et des plaintes auprès
de l'émir de l'organisation, Yusef al-
Annabi, pour leur trouver une solution.
Celui-ci répondit que lui-même était à

lapeine et qu’il ne pouvait rien faire.
«Je suis arrivé à la conclusion que nous
sommes en voie de disparition. Nous
sommes allés faire une opération avec
deux personnes qui étaient avec moi, et
ils cueillaient des figues. Le deuxième
jour, j'ai été blessé au genou, alors ils
m'ont laissé là. Après 15 jours, l'un
d'eux est revenu vers moi et m'a trouvé
toujours malade, alors il s’en est allé et
est revenu après encore 15 jours. Puis
m’ont totalement abandonné, croyant
que j’allais crever. C’est à ce moment
que j'ai décidé de quitter l’action
armée».
«Aujourd'hui, je vais bien, comme si
j'étais né de nouveau. J'ai fait ce
chemin contre ma conviction. J'appelle
tous ceux qui sont encore sur la
montagne de reprendre raison et de se
rendre».

II..MMeedd

LE PROJET DE LOI SUR LA LUTTE CONTRE LE BLANCHIMENT D'ARGENT ET FINANCEMENT
DU TERRORISME EN DÉBAT À L’APN

Des mesures préventives
pour protéger l'économie

TRAFIC DE PASSEPORTS ET DE VISAS 

La sûreté de wilaya d’Alger arrête les faussairesLes services de police ont procédé il y a moins d’une semaine, à l’arrestation de deux indivi‐dus impliqués dans le trafic des dossiers de demande de visa, selon les déclarations, faitesaujourd’hui, par le biais d’un communiqué de la sûreté de wilaya d’Alger.Le Service central de lutte contre le crime organisé a dit avoir procédé, lors de cette opéra‐tion, à « la saisie de 13 passeports, de dossiers, d’écritures publiques, d’un ordinateur, d’uneimprimante et d’un sceau contrefait ». Après parachèvement de toutes les formalités légalesen vigueur, les mis en cause ont été présentés devant le procureur de la République près letribunal de Bir Mourad Rais, pour « faux et usage de faux en écritures publiques ».
I. M.
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Le projet de loi relatif à lapresse écrite et la presseélectronique et les règlesafférentes à son organisation,sa régulation et son contrôle,qui sera soumis prochainementà l'Assemblée populaire natio‐nale (APN) pour débat et enri‐chissement, vise à répondre« aux attentes des médias enprenant en compte les proposi‐tions issues des consultationsengagées auprès de la corpora‐tion », relève l’agence APS. Leprojet de loi a pour objet la miseen place d'un cadre juridiquefixant les modalités d'exercicede l'activité de la presse écriteet de la presse électronique etles règles afférentes à son orga‐nisation, sa régulation et soncontrôle, est‐il relevé dans l'ex‐posé des motifs. Il vise àrépondre aux attentes des pro‐fessionnels des médias en pre‐nant en compte les proposi‐tions et préconisations issuesdes consultations engagéesauprès de la corporation. Cettedémarche qui s'inscrit dans lecadre de la concrétisation desorientations du Président de laRépublique, a pour objectifnotamment de "simplifier lesprocédures administrativespour la création de publicationspériodiques ou de la presseélectronique". En effet, le textepropose de soumettre la créa‐tion de publications pério‐diques et de la presse électro‐nique à "un régime déclaratif,conformément aux dispositionsde l'article 54 de la Constitutionde 2020, en lieu et place del'agrément". Il définit, parailleurs, les missions de l’auto‐rité de régulation de la presseécrite et de la presse électro‐nique instituée par la loi orga‐nique relative à l’information,dans le domaine de la régula‐tion de l'activité de la presseécrite et de la presse électro‐nique. En cas de violation desdispositions prévues par le pré‐sent texte, l’autorité de régula‐tion de la presse écrite et de lapresse électronique peut saisirles juridictions compétentes envue de la suspension temporai‐re ou définitive des publicationspériodiques et des services depresse électronique et peut éga‐lement s’autosaisir en vue de lamise en demeure des contreve‐

nants. En outre, et en vue deconcrétiser le principe du plu‐ralisme d'opinions et de pen‐sées et de prévenir la concen‐tration des périodiques, le pro‐jet de loi s'est attaché à limiter àune seule publication et/ou àune seule presse électroniqued'information générale, lenombre de publications ou depresse électronique pouvantêtre détenues ou contrôlées parune personne physique denationalité algérienne ou unepersonne morale de droit algé‐rien. Au regard de ces mêmesprincipes, le texte prescrit éga‐lement l'interdiction de la parti‐cipation au capital social dansplus d’une publication pério‐dique et/ou de presse électro‐nique d'information générale.Ce projet s'efforce d'améliorerla qualité du service médiatiqueet de renforcer le professionna‐lisme dans l’exercice journalis‐tique en soumettant la créationde toute publication périodiqueet de presse électronique à ladétention, par le directeur depublication, d'un diplôme uni‐versitaire associé à une compé‐tence et à une expérience affir‐mée. Enfin, en vertu des nou‐velles dispositions qu'il com‐porte, le projet de loi contribue‐ra à la consolidation de la liber‐té de la presse écrite et de lapresse électronique et à la pro‐tection des professionnels desmédias de la presse écrite et lapresse électronique.
DE L’INVESTISSEMENT
NATIONAL PUBLIC ET PRIVÉ
DANS L’INDUSTRIE
AUDIOVISUELLEPar ailleurs, le  projet  de loi surl'audiovisuel consacre le droitdu citoyen à une information« complète et objective ».   Il meten place un cadre juridiquefixant les modalités d'exercicede cette activité, sur la base d'uncertain nombre de principes,dont les plus importants sont le

droit du citoyen à une informa‐tion complète et objective."Considérant l'influence de l'ac‐tivité audiovisuelle, quel quesoit le support de diffusion, surl'opinion publique et sur l'orien‐tation de toute décision, il estdevenu impératif de mettre enplace un cadre légal et régle‐mentaire définissant clairementles conditions et les modalitésde son exercice, dans un soucide protection des intérêtsmoraux et matériels des indivi‐dus et de la société", est‐il préci‐sé dans l'exposé des motifs. Leprojet de loi identifie, dans cecadre, les entités activant dansle champ audiovisuel dans leursdifférentes typologies et dans ladiversité de leur support et meten place les règles afférentes àleur organisation, leur régula‐tion et leur contrôle. Certainesrestrictions posées par la loiorganique 12‐05 relative à l'in‐formation et la loi 14‐04 relativeà l'activité audiovisuelle, qui sesont révélées "inopérantes", ontété retirées dans ce projet de loiet remplacées par des disposi‐tions "adaptées aux réalités duchamp audiovisuel national". Eneffet, le texte constate qu'auplan national, il existe aujour‐d'hui une multitude de chaînesaudiovisuelles dites "off‐shore",dont le siège social est endehors du territoire national, endépit du fait que "leurs conte‐nus, élaborés et réalisés en Algé‐rie, s'adressent pourtant à unpublic algérien à partir del'étranger". Aussi était‐il "indis‐pensable de les intégrer au pay‐sage médiatique national, enétendant dans le projet de loisur l'audiovisuel, l'activité desservices de communicationautorisés aux chaînes généra‐listes". L'autre modificationsignificative introduite dans ceprojet de loi porte sur "l'unifica‐tion des procédures d'octroi desautorisations qui sont les

mêmes pour les chaînes audio‐visuelles dites classiques et leschaines audiovisuelles en ligne".Considérant que l'exercice del'activité audiovisuelle, y com‐pris en ligne, est une activitéréglementée, son exercice estsoumis à une "autorisation déli‐vrée par le ministre chargé de laCommunication", et est lié au"respect des clauses des cahiersdes charges générales et parti‐culières". Afin de prévenir toutedérive susceptible d'entraver lebon fonctionnement de l'activi‐té audiovisuelle dans sonensemble et de préserver lesintérêts des différentes partiesen présence, il est confié à l'Au‐torité nationale indépendantede régulation de l'audiovisuel(ANIRA) la mission de "veillerau respect de ces cahiers descharges par les services de com‐munication audiovisuelle". Leprojet de loi relève, à cet égard,que l'évolution du concept del'ANIRA introduite par la nou‐velle loi organique relative àl'information, tant au plan deson statut juridique qu'au plandes missions, pourvoie l'Autori‐té des "moyens d'exercer sesprérogatives" et en fait un "ins‐trument au service du secteuraudiovisuel et de l'intérêt géné‐ral, en veillant notamment aurespect du pluralisme média‐tique, de la diversité d'opi‐nons". Au plan du contenu, leprojet de loi introduit une sériede dispositions dont les plusimportantes portent sur la mis‐sion concédée à l'établissementpublic de télédiffusion d'Algé‐rie, d'assigner les fréquencesdestinées aux services de com‐munication audiovisuelle, aprèsattribution par la commissiond'attribution de la bande de fré‐quence de l'Agence nationaledes fréquences. Le projet de loiétend l'autorisation des ser‐vices de communication audio‐visuelle thématique aux ser‐

vices de communication audio‐visuelle généraliste. Il établitl'obligation de détention d'uncapital social "exclusivementnational" et la possibilité d'au‐toriser la création d'un servicede communication généralisteet d'une autre thématique "àhauteur de 40 % du capitalsocial dans chacun des deuxservices". Le texte stipule, enoutre, l'élargissement des mis‐sions de l'Autorité de régulationde l'audiovisuel, l'alignementdes Web TV et Web radio sur lesservices audiovisuels autoriséset l'obligation pour les servicesde communication audiovisuel‐le de se conformer à un cahierdes charges générales et à uncahier des charges particu‐lières. Il dispose notammentque le pouvoir de suspendre oude retirer les autorisations decréation des services de com‐munication audiovisuelle, estoctroyé aux seules autoritésjudiciaires et prévoit la mise enplace d'un cadre juridique pourl'exercice des activités de pro‐duction, de tournage et de diffu‐sion de contenus audiovisuelssur tout support. Le projet deloi prévoit également la créa‐tion d'un organisme publicchargé de préserver, de conser‐ver et de mettre en valeur lepatrimoine audiovisuel natio‐nal. Le projet de loi vise, à tra‐vers ses différentes disposi‐tions, à encourager "l'investis‐sement national public et privédans l'industrie audiovisuellenationale et la promotion de laproduction audiovisuelle à tra‐vers l'obligation de respect d'unquota déterminé de productionet de diffusion des produitsaudiovisuels nationaux desti‐nés à valoriser le patrimoinecivilisationnel et culturel denotre pays et confortent l'iden‐tité nationale", est‐il soulignédans l'exposé des motifs.
Youcef S. et APS

Le texte de loi relatif à
l’audiovisuel stipule
l’élargissement des
missions de l’Autorité
de régulation de
l’audiovisuel,
l’alignement des Web
TV et Web radio sur les
services audiovisuels
autorisés et l’obligation
pour les services de
communication
audiovisuelle de se
conformer à un cahier
des charges générales
et à un cahier des
charges particulières…
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RÉGIME DÉCLARATIF, AUTORITÉ DE RÉGULATION, CHAÎNES AUDIOVISUELLES CLASSIQUES ET EN LIGNE…

Gros plan sur le projet de loi relatif à la presse
écrite et électronique et à l’audiovisuel
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Le ministre de l’Educationnationale, AbdelhakimBelaabed  met en avant  lanécessité de sauvegarder laMémoire nationale, en vue demobiliser les générations mon‐tantes et de renforcer leur espritpatriotique. Evidemment, l’édu‐cation à la citoyenneté vise àinculquer le patriotisme, l’amourde la patrie. Elle permet d’insuf‐fler  à nos enfants un patriotismeinébranlable. Elle devrait égale‐ment  inculquer aux enfants lesvaleurs fondamentales qu’ilconvient de respecter dans la viequotidienne. S’exprimant lorsd'une cérémonie organisée àl'occasion des festivités commé‐morant le soixantenaire de l'in‐dépendance, M. Belaabed a indi‐qué que le ministère "tend àinculquer le sentiment patrio‐tique chez nos enfants, ainsi quel'amour de la patrie, la fiertéd'appartenir au pays et l'attache‐ment à l'unité nationale", souli‐

gnant, par là même, l'importancede "sauvegarder la Mémoirenationale, en vue de mobiliserles générations montantes etrenforcer leur esprit patriotique,dans l'objectif de faire face auxdéfis et aux difficultés". Dans "lecontexte du processus de déve‐loppement prometteur, sous laconduite judicieuse du présidentde la République, M. Abdelma‐djid Tebboune, le ministre a rap‐

pelé les principales réalisationsdu ministère de l'Educationnationale, au cours des deux der‐nières années, à l'instar du"retour au système d'enseigne‐ment habituel, l'allègement dupoids du cartable, la dotation de1 629 écoles primaires entablettes numériques et l'aban‐don de l'examen de fin du cycleprimaire et son remplacementpar un examen d'évaluation".

M. Belabed a, par ailleurs, indi‐qué lors de cette cérémonierehaussée par la présence duConseiller du président de laRépublique, chargé des archiveset de la Mémoire nationale,Abdelmadjid Chikhi et demembres du gouvernement, quel'opération de titularisation deprès de 60.000 enseignantscontractuels, décidée par le Pré‐sident Tebboune, sera parache‐

vée au plus tard le mois defévrier 2023, tout en maintenantles postes réservés aux diplômésdes Ecoles normales". La céré‐monie qui a connu différentesactivités artistiques a vu égale‐ment la distinction de moudjahi‐dine retraités du secteur del'Education, ainsi que des ensei‐gnants et élèves lauréats deconcours internationaux etnationaux. Y. B.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION NATIONALE FAIT UN ZOOM SUR LE SUJET 

Comment inculquer aux générations à venir
des valeurs patriotiques et citoyennes ?  
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RECRUTEMENT DANS
L’ÉDUCATION NATIONALE 

Priorité absolue
accordée
aux diplômés
des ENS  Le ministère de l'Education nationale arappelé mardi 20 décembre, dans uncommuniqué, que la priorité absoluedans le recrutement des enseignantssera accordée aux diplômés des Ecolesnormales supérieures (ENS), soulignantque l'opération de titularisation immé‐diate des contractuels n'a aucun lienavec les postes affectés annuellementaux diplômés de ces établissements."Suite au lancement de l'opération detitularisation immédiate des ensei‐gnants contractuels dans les postesvacants, les services locaux du ministèrede l'Education nationale ont entamé

l'opération", a relevé la même source. Leministère a tenu à rappeler, dans cecadre, que la priorité absolue dans lerecrutement des enseignants sera accor‐dée aux diplômés des ENS, assurant quecette opération n'a aucun lien avec lespostes affectés et réservés annuellementaux diplômés de ces écoles. "Le ministè‐re de l'Education nationale rassure l'en‐semble des diplômés des ENS que cetteopération n'affecte en rien les obliga‐tions de la tutelle quant à leur recrute‐ment annuel", conclut le communiqué.
R. N.

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET
RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

La signature
électronique dès
janvier prochain La signature électronique dans ledomaine de l'Enseignement supérieur et

de la Recherche scientifique entrera envigueur à partir du 2 janvier 2023, a faitsavoir le ministre du secteur, KamelBaddari. Dans une déclaration à la pres‐se, en marge de l'inauguration d'un éta‐blissement annexe à caractère écono‐mique au niveau de l'Ecole polytech‐nique d'architecture et d'urbanisme(EPAU), M. Baddari a fait état de "l'en‐trée en vigueur à compter du 2 janvierprochain, de la signature électronique",estimant que cette procédure constitue‐ra "un saut qualitatif en matière denumérisation de la gouvernance du sec‐teur".Le ministre a, en outre, souligné que sonsecteur "a élaboré un plan principalcomposé de 102 projets ou programmesnumériques visant à atteindre Zéropapier", indiquant que l'EPAU prônedéjà cette politique de Zéro papier enfaisant recours aux moyens modernestant à l'intérieur qu'à l'extérieur de l'éta‐blissement. Concernant le premierbureau d'études à l'école, M. Baddari aaffirmé que cette inauguration "sera sui‐vie de la création d'autres bureaux auniveau de différents établissements uni‐

versitaires". L'inauguration, rappelle‐t‐il, s'inscrit dans le cadre des directivesdu président de la République, M. Abdel‐madjid Tebboune, visant à donner laliberté académique aux établissementsuniversitaires pour la création desbureaux d'études commerciaux, enconsidérant "la recherche scientifique etl'innovation comme deux piliers dudéveloppement économique". Cela entreégalement dans le cadre de l'orientationde l'école vers le leadership, la forma‐tion et la recherche scientifique, pour"garantir le rapprochement avec l'envi‐ronnement socioéconomique, et tirerprofit de l'innovation dans la transfor‐mation technologique", a‐t‐il ajouté.Pour M. Baddari, le lancement de ce typede bureaux apportera "une valeur ajou‐tée dans l'objectif de transformer l'inno‐vation et le produit cognitif en un servi‐ce commercialisable".Pour sa part, la directrice de l'Ecolepolytechnique d’architecture et d’urba‐nisme (EPAU),  Kahina Amel Djiar, aindiqué que la création de cet établisse‐ment visait la valorisation de l'activitéscientifique tant à l'intérieur qu'à l'exté‐rieur de l'EPAU outre la promotion del'esprit entrepreneurial chez les nou‐veaux diplômés et les start‐up. Il s'agitaussi d'assurer des services en fonctiondes activités de l'Ecole, a‐t‐elle ajouté,citant à titre d'exemple "la recherchescientifique, la formation, les manifesta‐tions scientifiques et d'autres servicesrelatifs à l'architecture et l'urbanisme".L'Ecole forme des enseignants d'anglaisà l'université "Alger 1" qui formeront àleur tour les étudiants dans la tranchehoraire 16h00 ‐ 21h00. Après la cérémo‐nie d'inauguration, le ministre s'estrendu au hall technologique de l'EPAUpuis a sillonné une exposition des activi‐tés et projets innovants en matière detechnologies avancées.
APS
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L’éducation à la
citoyenneté vise à
inculquer le
patriotisme, l’amour de
la patrie. Elle permet
d’insuffler à nos
enfants un patriotisme
inébranlable…
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Tassili Airlines : Vente des billets en ligne à partir de janvier 2023
Lors de son audition par les membres de
la Commission des transports et des
télécommunications de l’Assemblée
populaire nationale, le directeur général
de la compagnie aérienne Tassili Airlines,
a annoncé que les billets, pour tous les
vols internationaux, seront vendus en
ligne à partir de janvier prochain. Le
service de paiement électronique sera
ainsi  disponible via le nouveau système
«Iata pay», développé avec l’Association
du transport aérien international (IATA).
L’opération s’inscrit dans le cadre d’une
démarche globale visant la numérisation
de toutes les prestations de la compagnie

aérienne. Il est question de la mise en
place « du système de réservation
électronique via le site web de la
compagnie, du système de paiement
électronique sur le territoire national pour
tous les vols domestiques et
internationaux par l’utilisation de la carte
Edhahabia et la carte interbancaire (CIB),
du système d’enregistrement électronique
et du retrait à distance de la carte
d’embarquement à l’intérieur ou
l’extérieur du territoire national » énumère
un communiqué de l’APN. Tassili Airlines,
une filiale à part entière du groupe
pétrolier Sonatrach, dispose d’une flotte

de 15 aéronefs avec une capacité globale
de 1529 sièges, spécialisée dans le
transport par charters. Elle assure 24
dessertes régulières domestiques et cinq
vols réguliers internationaux, reliant Alger,
Constantine et Oran à trois villes
françaises. Son directeur général a
précisé, devant les députés, qu’elle «
exploite un réseau de lignes consacrées à
80% au groupe Sonatrach et ses filiales,
en sus de proposer des services de
transport irrégulier en faveur des
travailleurs de l’énergie, ainsi que des
services aériens selon la demande ».
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L e ministre de l’Economie dela connaissance, des Start‐up et des Micro entreprises,Yacine El‐Mahdi Oualid, affirmeque «l’objectif de son départe‐ment ministériel est de passerde 5 start‐up pour 10 000 habi‐tants actuellement à 8 start‐uppour 10 000 habitants». Dansune allocution qu’il a prononcéeau début de la journée d’étude,organisée par le Centre univer‐sitaire à Mila sur les start‐up, leministre a souligné que «l’éco‐nomie nationale a besoin d’unenouvelle génération d’entrepre‐neurs ayant des compétences etl’expérience dans les domainesde l’entrepreneuriat», expli‐quant que «notre objectif estd’atteindre 8 start‐up pour 10000 personnes». Il a égalementsouligné que «l’augmentationdu nombre de start‐up est baséesur la logique de la qualité quicaractérise les nouvelles institu‐tions et entreprises, et non surune “logique quantitative” dansle but de créer de la richesse etdes emplois». Par la même occa‐sion, Yacine Oualid a évoqué lasignature par le président de laRépublique, Abdelmadjid Teb‐boune, de la loi sur les entrepre‐neurs et celle complétant la loifondamentale sur la Fonctionpublique, ainsi que l’octroi descongés aux salariés souhaitantcréer leurs «propres institu‐tions» parmi les nouveaux déve‐loppements dans le volet légis‐latif, qui, selon lui, «encouragentles catégories et la création

d’entreprises à travers ce qui estgaranti dans le volet de la sécu‐rité sociale et facilitant l’impli‐cation dans l’environnement del’économie nationale». Dans lemême contexte, le ministre arévélé que «les services de sonministère comptent actuelle‐ment plus de 1000 établisse‐ments qui ont la marque d’uneentreprise émergente au niveaunational, sur plus de 4000 éta‐blissements enregistrés pourl’établissement»,soulignant«l’engagement d’assurer l’ac‐compagnement nécessaire à cesétablissements à travers lesavantages et incitations dontbénéficient les propriétaires dece type d’établissements, ainsique leurs dispositifs d’accompa‐gnement, notamment l’Accélé‐rateur d’amorçage et le Fondsnational de financement desstart‐up, en plus de ce qui a étéindiqué dans le système législa‐tif concernant ce type d’entre‐prises pour parvenir à un envi‐ronnement approprié». Leministre a appelé les étudiants

du Centre universitaire Abdel‐hafid Boualsouf de Mila à s’en‐gager dans le domaine des start‐up, louant le produit de la for‐mation de l’Université algérien‐ne, qui se «caractérise par l’in‐novation» comme en témoignel’obtention de diplômes et d’ho‐norables résultats dans desconcours scientifiques interna‐tionaux. Dans ce contexte, il aaffirmé «la confiance des autori‐tés du pays dans les compé‐tences algériennes et leurencouragement à investir dansleurs capacités au niveau natio‐nal». Toujours dans le domainedes nouvelles technologies,  leministre de la Poste et des Télé‐communications, Karim BibiTriki, a rappelé que  le dévelop‐pement d'une infrastructure desTIC performante et sécuriséeest un axe majeur du plan d'ac‐tion du gouvernement dont ledépartement de la Poste et desTélécommunications a la res‐ponsabilité. Il a ajouté que ladémarche prônée par le dépar‐tement ministériel "comporte

en priorité le développement etla modernisation des réseaux detélécommunications pour amé‐liorer le service fourni auxcitoyens, aux entreprises et auxentités gouvernementales enmatière notamment d'internet"."Il s'agit également de dévelop‐per davantage les moyens depaiement électronique et notresecteur contribue considérable‐ment dans ce segment à traversl'entreprise Algérie Poste et sonsystème de paiement électro‐nique via la carte Edahabia", a‐t‐il précisé. Le secteur participeaussi au développement de l'in‐frastructure des TIC par la miseen œuvre d'un cadre réglemen‐taire, de moyens technologiqueset d'un capital humain pourfournir les services de signatureet d'authentification électro‐niques. Le ministre a indiqué,dans ce sens, que le Forum"Rakmana" constitue une occa‐sion pour "partager la stratégiedu secteur en matière de déve‐loppement des Data Centerpour les différents usagers, mais

aussi d'écouter les acteurs dudomaine afin que nous puis‐sions les accompagner". Evo‐quant les efforts fournis par legouvernement pour l'augmen‐tation de la bande passanteinternationale, le déploiementdu e‐paiement, du e‐commerceet le renforcement de la sécuriténumérique notamment, leministre a mis en avant la poli‐tique du gouvernement visant àassocier l'ensemble des acteurs,aussi bien publics que privés,dans le développement des TICen Algérie, soulignant que "laconjugaison des efforts s'impo‐se pour atteindre les objectifstracés". De son côté, le vice‐pré‐sident du GAAN, AbdelouahedGaoua, a indiqué que la transfor‐mation digitale du pays "ne peutse faire sans une infrastructurenumérique solide et fiable",considérant les Data Centercomme un "pilier" de cetteinfrastructure au "potentiel avé‐rée" dans l'industrie du numé‐rique.
Youcef S.

Le ministre de
l’Economie de la
connaissance, des
Start-up et des Micro-
entreprises, Yacine El-
Mahdi Oualid, a indiqué
que l’objectif qu’il s’est
donné est de passer de
« 5 start-up pour 10 000
habitants actuellement
à 8 start-up pour 10
000 habitants».

YACINE EL-MAHDI OUALID LE SOULIGNE :  

L’économie nationale a besoin
«d’une nouvelle génération d’entrepreneurs»

Le ministre de la Justice, garde des
Sceaux, Abderrachid Tebbi, a présenté le
projet de loi modifiant et complétant la loi
relative à la prévention et à la lutte contre
le blanchiment d’argent et le financement
du terrorisme à l’Assemblée populaire
nationale (APN), indique un communiqué
de l’APN. Le ministre a résumé le contenu
du texte de loi et présenté les motifs les
plus importants qui ont conduit à la
modification de la loi en vigueur. Selon le
ministre, ce texte s’inscrit dans le cadre
de la mise en adéquation «de la
législation nationale avec les nouveautés
internationales et l’adaptation du système
juridique aux traités et conventions
ratifiés par l’Algérie». Affirmant que ce
projet de loi constitue «un outil pour
protéger l’économie nationale et le
système financier et bancaire contre cette
forme de criminalité grave», le ministre a
indiqué que cette protection «est

désormais nécessaire en raison du
manque de mécanismes juridiques et
réglementaires pour la prévention contre
ces crimes». «Ce projet vient compléter les
dispositions prévues dans le projet de loi
modifiant et complétant le code pénal,
soumis pour examen au Secrétariat
général du gouvernement, et qui qualifie
d’acte terroriste le financement de la
prolifération des armes de destruction
massive et en fixe les peines encourues»,
a souligné Tebbi. Ce projet de loi, qui a
pris en compte lors de son élaboration les
différentes propositions des intervenants
dans ce domaine, notamment le ministère
des Finances, la Cellule de traitement des
informations financières et la Banque
d’Algérie, se décline en 5 principaux axes,
dont certains portent sur la révision de
certains termes pour «plus de précision»,
la définition des obligations des
intervenants dans l’opération de

prévention et de la lutte contre le
blanchiment d’argent, le financement du
terrorisme et la prolifération des armes de
destruction massive. Le projet prévoit
également des sanctions administratives
infligées aux entreprises financières, aux
institutions et aux professions non
financières, telles que les avocats, les
notaires, les commissaires-priseurs, les
gérants ou leurs assistants en cas de
manquement aux obligations qui leur sont
assignées, et les oblige à signaler à
l’organe spécialisé toute opération
suspecte. En outre, il inclut les
dispositions pénales proposées et la
criminalisation de nouveaux actes. Il
stipule également que dans le cas où
l’infraction principale n’est pas prouvée, la
poursuite judiciaire sera intentée sur la
base de l’infraction de blanchiment
d’argent comme infraction principale,
ainsi que d’autres amendements relatifs à

la confiscation des avoirs même sans
condamnation. De son côté, la
commission des affaires juridiques inclut
des modifications de forme et de contenu
au texte amendé de la loi. Le rapporteur
de la Commission a affirmé que «le crime
de blanchiment d’argent est l’un des
crimes financiers les plus graves qui
affecte négativement l’économie et la
société, qui devient de plus en plus
dangereux à la lumière de la
mondialisation et du développement
technologique, dans le domaine des
communications et des transports, ainsi
que le développement des services
fournis par les banques et les institutions
financières». «Des dispositions des deux
articles ont été reprises : 5 bis 5 modifié
en article 3, ainsi que l’article 34 bis 1
modifié en article 11», révèle le
rapporteur.

RR..EE. 

LUTTE CONTRE LE BLANCHIMENT D’ARGENT ET LE FINANCEMENT DU TERRORISME
Le gouvernement procède à un toilettage de la législation 
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Les intervenants ont recom‐mandé la nécessaire mise àjour de la nomenclature dela faune protégée et menacée dedisparition, l’intensification,avec le concours des organes depresse et la population locale,des actions locales de sensibili‐sation sur les dangers que peutcauser le braconnage. Lors decette rencontre tenue au siègedu 6ème commandement régio‐nal de la gendarmerie nationa‐le, l'accent a été mis sur lanécessité de trouver des méca‐nismes d’échange d'informa‐tions et la coordination entreintervenants, les organismesconcernés et associations deschasseurs, ainsi que sur le déve‐loppement de l’éco‐tourisme àla faveur de la formation conti‐nue des agents chargés de laprotection des animaux sau‐vages. L'introduction de l’édu‐
cation environnementale enmilieu scolaire, par souci d’uneefficiente protection de lafaune, a également été recom‐

mandée par les participants auséminaire qui ont souligné l’im‐portance de prendre desmesures coercitives contre les

crimes de braconnage et com‐merce illicites des animaux sau‐vages. A ce titre, le chef debureau de communication, d’in‐formation et d’orientation rele‐vant du 6ème Commandementrégional de la gendarmerienationale, le commandantSaber Bousbai, a souligné quel’organisation de cette ren‐contre régionale permet decontribuer à l’enrichissementdu dispositif réglementaire lié àla lutte contre le phénomènequi pèse lourdement et directe‐ment sur la richesse faunis‐tique, la biodiversité et l’écosys‐tème. L’officier supérieur Bous‐bai a souligné, dans ce cadre,l’importante dynamisation desactions de proximité, avantd'axer sur la sensibilisation auxpérils risquant d’hypothéquerla vie de cette richesse faunis‐tique et la nécessité d’échanger

les données et connaissancesinhérentes aux modalités deprotection de l’environnementet, par ricochet, la richesse fau‐nistique. Le représentant de laFédération nationale des chas‐seurs algériens (FNCA), BelkhirSebgag, a suggéré, eu égard àl’importance de la protectiondes animaux sauvages, "d’esteren justice tout contrevenant envue de dissuader les différentesformes d’agressions et d’inter‐ventions démesurées sur l’envi‐ronnement, pour la protectionde la faune notamment".Le représentant de la FNCA aproposé, dans ce cadre, la créa‐tion et la mise en défens desréserves et parcs d’élevage desanimaux menacés d’extinctionen définissant la saison et endélimitant les espaces de chas‐se.
R. R.

«                                                                                                                                                                                            

                                                                       

                                                                      

                                                                   

                                                               

Des caravanes médicales rele‐vant de la Direction générale dela protection civile (DGPC) sesont ébranlées avant‐hier à par‐tir du chef lieu de la wilayad'Adrar à destination des zonesd’ombre éparpillées à travers 13wilayas du sud du pays. Cette ini‐tiative, dont le coup d’envoi a étédonné par le DG de la Protectioncivile, le colonel Boualem Bough‐lef, a pour objectif d'assister etd'offrir une prise en charge sani‐taire au profit des habitants deszones d’ombre, ont indiqué àl'APS des organisateurs en margede la cérémonie du lancement del'opération. Des staffs médicauxont été mobilisés avec leconcours d'éléments de la pro‐tection civile pour assurer desconsultations médicales et desremises de médicaments auxpatients, a fait savoir le directeurdes statistiques à la DGPC, lecolonel Farouk Achour, en margede la cérémonie de lancement.Dans le cadre de sa tournée auniveau des wilayas d’Adrar, Béni‐

Abbès, Timimoun et Bordj BadjiMokhrar, le DG de la protectioncivile, accompagné de cadrescentraux de ce corps constitué,va d'autre part s’enquérir del’état d’avancement des projetsretenus en faveur de ces collecti‐vités pour améliorer la couvertu‐re opérationnelle, en plus de s’in‐

former sur les conditions socio‐professionnelles du personnel.L’entrée en activité de ces unitésd’intervention va permettred’améliorer la couverture opéra‐tionnelle au niveau des wilayasnouvellement promues afin d’at‐teindre les objectifs de la DGPCvisant à garantir une prise en

charge efficace et efficiente desdemandes de secours et lesdiverses sollicitations notam‐ment celles liées à la préserva‐tion des risques et la prise encharge des victimes des acci‐dents de la route, a‐t‐on souligné.Outre des séances de travail avecles chefs d’unités et les cadres de

chaque wilaya, le DG de la pro‐tection civile aura à évaluer l’ap‐plication du plan d’action initiépar la DGPC pour le développe‐ment et la modernisation du sec‐teur, surtout en ce qui concernela formation et la qualificationdes ressources humaines, selonla même source. R. R.

PPRROOTTEECCTTIIOONN CCIIVVIILLEE 
Des caravanes médicales au profit des zones d'ombre du Sud

CONSTANTINE 

Appel au développement des recherches scientifiques
dans la filière cameline

Les participants à la 10éme édition du
séminaire international intitulé : ''La filière
cameline en Algérie et au Maghreb'',
ouverte avant-hier à l'Institut des sciences
vétérinaires d'El Khroub (wilaya de
Constantine), ont appelé au
développement des recherches
scientifiques dans le domaine par
l'introduction des technologies modernes.
Les participants ont appelé à multiplier
les efforts pour développer la recherche
dans la filière et améliorer ainsi la
production de viande et de lait de
dromadaire.
L'enseignant chercheur en sciences

vétérinaires à l'université d'Ouargla,
Hakim Senoussi, a expliqué que le
développement de la production de
viande et lait de dromadaire est tributaire
de l'intensification des efforts déployés
par différents partenaires concernés par
ce créneau porteur de richesse.
Développer les capacités de recherche
dans la filière cameline permettra de
valoriser et d'améliorer la production de la
viande et du lait de camélidés, des
produits ''stratégiques'' à même d'assurer
la promotion de l'économie locale, a
indiqué, pour sa part, Faye Bernard,
expert français spécialiste en sciences

agro-vétérinaires.
Le spécialiste a fait remarquer, à cet
égard, que la recherche scientifique est
un moteur essentiel de développement,
soulignant la nécessité d'intensifier
l'utilisation des nouvelles technologies
dans le domaine.
Ce séminaire, qui réunit des experts dans
le domaine, permet d'approfondir les
connaissances et échanger les
expériences sur une espèce animale
d'"importance capitale" pour divers pays,
à l'instar de la Tunisie, a déclaré, de son
côté, Touhami Khorchani, enseignant
chercheur à l'Institut des sciences

vétérinaires de Médenine (Tunisie).
Le directeur de l'Institut des sciences
vétérinaires de la wilaya de Constantine,
El Hacene Bererhi, a, quant à lui, rappelé
que la filière cameline a été introduite
pour la première fois dans le programme
de son institut, relevant de l'université des
Frères Mentouri (Constantine-1), au titre
de la saison universitaire 2022-2023.
La décision intervient dans le cadre des
instructions et des directives du ministère
de tutelle visant le renforcement du
programme de l'enseignement et de la
recherche scientifique dans ce domaine.

RR.. RR..

Le renforcement des mécanismes de lutte contre le braconnage et le commerce illicite des animaux sauvages a été souligné par les
participants à un séminaire régional sur le thème, tenu avant-hier à Tamanrasset, à l’initiative du 6e Commandement régional de la
Gendarmerie nationale (6e-CRGN).

UUnnee ddééllééggaattiioonn ddee ddeesscceennddaannttss ddee ll’’IImmaamm
CChheeiikkhh MMoohhaammeedd BBeenn--AAbbddeellkkrriimm EEll--MMaagghhiillii,,
ddeess CChhoouuyyoouukkhh eett ddeess éérruuddiittss ddeess ppaayyss
aaffrriiccaaiinnss eett aassiiaattiiqquueess oonntt eeffffeeccttuuéé aavvaanntt--hhiieerr
uunnee vviissiittee ddaannss llaa wwiillaayyaa dd’’AAddrraarr.. LLeess hhôôtteess ddee
llaa rrééggiioonn dduu TToouuaatt oonntt eennttaamméé lleeuurr ttoouurrnnééee ppaarr
llaa vviissiittee ddee ll''aannttiiqquuee ééccoollee ccoorraanniiqquuee dduu ddééffuunntt
cchheeiikkhh SSiiddii MMoohhaammeedd BBeellkkeebbiirr,, aauu cceennttrree vviillllee
dd’’AAddrraarr,, ooùù iillss oonntt pprriiss ccoonnnnaaiissssaannccee ddeess
ccoonnddiittiioonnss dd’’eennsseeiiggnneemmeenntt eett dd’’aapppprreennttiissssaaggee
dduu SSaaiinntt CCoorraann eett sseess sscciieenncceess.. LLee cchheeiikkhh ddee
ll’’ééccoollee,, ffiillss dduu ddééffuunntt cchheeiikkhh SSiiddii MMoohhaammeedd
BBeellkkeebbiirr,, ll''iimmaamm SSiiddii AAhhmmeedd BBeellkkeebbiirr,, aa
eexxpprriimméé,, àà cceettttee ooccccaassiioonn,, ssaa jjooiiee ddee vvooiirr lleess

éérruuddiittss ffoouulleerr llee ssooll dd’’AAddrraarr eemmbbooiittaanntt llee ppaass
aauu ddééffuunntt IImmaamm CChheeiikkhh MMoohhaammeedd BBeenn--
AAbbddeellkkrriimm EEll--MMaagghhiillii ddaannss llee rraayyoonnnneemmeenntt
rreelliiggiieeuuxx eett llaa pprrooppaaggaattiioonn ddee ll’’IIssllaamm.. ""CCeettttee
vviissiittee eesstt uunnee ffiieerrttéé ddee ll’’AAllggéérriiee qquuii aa rrééuunnii
ll’’AAffrriiqquuee ssoouuss llee hhaauutt ppaattrroonnaaggee dduu PPrrééssiiddeenntt
ddee llaa RRééppuubblliiqquuee,, AAbbddeellmmaaddjjiidd TTeebbbboouunnee,,
aayyaanntt ssoouutteennuu llee ccoollllooqquuee iinntteerrnnaattiioonnaall ssuurr
ll’’IImmaamm CChheeiikkhh MMoohhaammeedd BBeenn--AAbbddeellkkrriimm EEll--
MMaagghhiillii"",, aa ssoouulliiggnnéé ll’’iimmaamm SSiiddii AAhhmmeedd
BBeellkkeebbiirr,, aajjoouuttaanntt qquuee cceettttee vviissiittee ""eesstt uunnee
ffiieerrttéé ééggaalleemmeenntt ppoouurr llaa rrééggiioonn dduu TToouuaatt qquuii
ccoonnssttiittuuee uunnee ddeess hhaalltteess ddee cceettttee éémmiinneennttee
mmaanniiffeessttaattiioonn sscciieennttiiffiiqquuee eett rreelliiggiieeuussee"".. LLaa

ddééllééggaattiioonn ss’’eesstt ééggaalleemmeenntt rreenndduuee ddaannss llaa
rrééggiioonn ddee KKoouunnttaa ((8800 kkmm SSuudd dd’’AAddrraarr)) ooùù ddeess
iinnffoorrmmaattiioonnss lluuii oonntt ééttéé pprrooddiigguuééeess ssuurr ll’’ééccoollee
ccoorraanniiqquuee ddee ll’’éérruuddiitt cchheeiikkhh SSiiddii HHaaddjj HHaacceenn
EEll--AAnnssaarrii,, mmeemmbbrree dduu hhaauutt ccoonnsseeiill iissllaammiiqquuee àà
llaa zzaaoouuïïaa ddee KKoouunnttaa.. TToouujjoouurrss,, ddaannss llaa zzaaoouuïïaa
KKoouunnttaa,, lleess mmeemmbbrreess ddee llaa ddééllééggaattiioonn oonntt
vviissiittéé cceerrttaaiinnss ssiitteess aayyaanntt ffoorrggéé llee ppaarrccoouurrss
sscciieennttiiffiiqquuee ddee cchheeiikkhh EEll--MMaagghhiillii,, àà ll’’iinnssttaarr dduu
ssiittee ""EEll--DDaarr EEll--KKeebbiirraa"",, ssee ssoonntt rreeccuueeiilllliiss ddeevvaanntt
llee ttoommbbeeaauu dd’’uunn ddeess ffiillss dduu ddééffuunntt cchheeiikkhh aauu
vviieeuuxx KKssaarr ddee ZZeeddjjlloouu eett vviissiittéé llee vviieeuuxx KKssaarr
dd’’AAddmmeerr,, aavvaanntt ddee ssee rreennddrree àà llaa ccoommmmuunnee ddee
TTaammeennttiitt.. AAPPSS

Une délégation de descendants de l’Imam Abdelkrim
El-Maghili en visite à Adrar
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TAMANRASSET 

Renforcer les mécanismes de lutte contre
les crimes de braconnage
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M ais c’estplus com‐pliquéque ça.Même sile change‐ment tec‐toniqueimpliquépar lemouvement du pétroyuan s’ap‐plique, la diplomatie chinoiseest bien trop sophistiquée pours’engager dans une confronta‐tion directe, en particulier avecun Empire blessé et féroce. Il y adonc bien plus de choses ici qu’iln’y paraît (d’Eurasie).L’annonce de Xi d’Arabie était unprodige de finesse : elle étaitprésentée comme l’internatio‐nalisation du yuan. A partir demaintenant, a déclaré M. Xi, laChine utilisera le yuan pour lecommerce du pétrole, par lebiais de la Bourse nationale dupétrole et du gaz de Shanghai, eta invité les monarchies du golfePersique à monter à bord. Prèsde 80 % des échanges sur lemarché mondial du pétrolecontinuent d’être libellés en dol‐lars américains.Apparemment, Xi d’Arabie et sagrande délégation chinoise deresponsables et de chefs d’en‐treprise ont rencontré les diri‐geants du Conseil de coopéra‐tion du Golfe (CCG) pour pro‐mouvoir l’augmentation deséchanges. Pékin a promis «d’im‐porter du pétrole brut de maniè‐re cohérente et en grande quan‐tité du CCG». Et il en va de mêmepour le gaz naturel.La Chine est le plus grandimportateur de brut de la planè‐te depuis cinq ans maintenant,dont la moitié provient de lapéninsule arabique et plus d’unquart de l’Arabie saoudite. Iln’est donc pas étonnant que leprélude à l’accueil somptueuxde Xi d’Arabie à Riyad ait été unéditorial spécial élargissant laportée commerciale et louantl’augmentation des partenariatsstratégiques/commerciaux àtravers le CCG, avec «les com‐munications 5G, les nouvellesénergies, l’espace et l’économienumérique».”Le ministre des Affaires étran‐gères Wang Yi a mis les bou‐chées doubles  sur le «choixstratégique» de la Chine et del’Arabie au sens large. Plus de 30milliards de dollars d’accordscommerciaux ont été dûment

signés, dont un certain nombresont significativement liés auxambitieux projets chinois de laCeinture et de la Route (BRI).Et cela nous amène aux deuxliens clés établis par Xi d’Arabie: la BRI et l’Organisation decoopération de Shanghai (OCS).
LES ROUTES DE LA SOIE
D’ARABIELa BRI recevra un sérieux coupde pouce de Pékin en 2023, avecle retour du Forum de la Ceintu‐re et de la Route. Les deux pre‐miers forums semestriels ont eulieu en 2017 et 2019. Rien nes’est passé en 2021 à cause de lastricte politique zéro‐Covid de laChine, désormais abandonnée àtoutes fins pratiques.L’année 2023 est porteuse desens puisque la BRI a été lancéeil y a 10 ans par Xi, d’abord enAsie centrale (Astana) puis enAsie du Sud‐Est (Jakarta).La BRI n’incarne pas seulementune dynamique decommerce/connectivité tran‐seurasienne complexe et à plu‐sieurs voies, mais c’est aussi leconcept global de la politiqueétrangère chinoise au moins jus‐qu’au milieu du XXIe siècle.Ainsi, le forum 2023 devraitmettre au premier plan unesérie de projets nouveaux etrepensés adaptés à un mondepost‐Covid et endetté, et surtoutà la sphère géopolitique et géoé‐conomique chargée atlantismecontre eurasisme.De manière également significa‐tive, Xi d’Arabie en décembre asuivi Xi de Samarkand en sep‐tembre – son premier voyage àl’étranger post‐Covid, pour lesommet de l’OCS auquel l’Iran aofficiellement adhéré en tantque membre à part entière. LaChine et l’Iran ont conclu en2021 un accord de partenariatstratégique de 25 ans d’unevaleur potentielle de 400 mil‐liards de dollars d’investisse‐ments. C’est l’autre nœud de lastratégie à deux volets de laChine en Asie occidentale.Les neuf membres permanentsde l’OCS représentent désor‐mais 40 % de la populationmondiale. L’une de leurs princi‐pales décisions à Samarcande aété d’accroître le commercebilatéral et le commerce globaldans leur propre monnaie.Et cela nous relie davantage à cequi se passe à Bichkek, au Kir‐ghizistan, en pleine synchroni‐

sation avec Riyad : la réunion duConseil économique suprêmeeurasien, le bras de mise enœuvre des politiques de l’Unionéconomique eurasienne (EAEU).Le président russe VladimirPoutine, au Kirghizistan, n’au‐rait pas pu être  plus direct : «Letravail s’est accéléré dans le pas‐sage aux monnaies nationalesdans les règlements mutuels…Le processus de création d’uneinfrastructure de paiement com‐mune et d’intégration des sys‐tèmes nationaux de transmis‐sion des informations finan‐cières a commencé.»Le prochain Conseil économique

suprême eurasien aura lieu enRussie en mai 2023, avant leForum de la Ceinture et de laRoute. Regroupez‐les et nousavons devant nous les linéa‐ments de la feuille de routegéoéconomique : la marche versle pétroyuan se poursuivantparallèlement à la marche versune «infrastructure payantecommune» et surtout, une nou‐velle monnaie alternativecontournant le dollar américain.C’est exactement ce que le chefde la politique macroécono‐mique de l’UEE, Sergey Glazyev ,a conçu, aux côtés de spécia‐listes chinois.

GUERRE FINANCIÈRE
TOTALELe mouvement vers lepétroyuan sera semé d’im‐menses périls.Dans chaque scénario de jeugéoéconomique sérieux, il estévident qu’un pétrodollar affai‐bli se traduit par la fin du repasgratuit impérial en vigueurdepuis plus de cinq décennies.Concrètement, en 1971, le prési‐dent américain de l’époque,Richard «Tricky Dick» Nixon, aretiré les États‐Unis de l’étalon‐or ; trois ans plus tard, après lechoc pétrolier de 1973,Washington a approché le
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PAR PEPE ESCOBAR

JOURNALISTE,
ANALYSTE POLITIQUE
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Xi Jinping a fait une offre difficile à ignorer pour la
péninsule arabique : la Chine sera garantie
d’acheteurs de votre pétrole et de votre gaz, mais
nous paierons en yuans. Il serait tellement tentant
de qualifier le président chinois Xi Jinping
débarquant à Riyad il y a une semaine, accueilli avec
la pompe et les circonstances royales, de Xi d’Arabie
proclamant l’aube de l’ère du pétroyuan.

M ais également de ten‐ter de repositionnerune domination occi‐dentale, face au rejetde la politique hexago‐nale et d’autres régimes européenssur le continent. Comme le note l’undes principaux porte‐voix de l’Hexa‐gone France 24 – les Etats‐Unis, quise gardent de parler d’une compéti‐tion ouverte en Afrique, ont alerté,sur l’influence croissante «déstabili‐satrice» de la Chine et de la Russiesur le continent, tout en promettantdes milliards de dollars d’aide, lorsdu sommet avec les pays africainsorganisé à Washington. Confirmantpar la même occasion les véritablesintentions étasuniennes. Du côté

d’un autre porte‐voix des intérêtshexagonaux, et plus particulièrementfrançafricains, en l’occurrence lemagazine Jeune Afrique, ledit som‐met pourrait également être vucomme «un pied de nez à Macron», etune réaction étasunienne auxrécentes déconvenues françaises enAfrique. Ce dernier point est particu‐lièrement intéressant dans le sensque c’est une réalité qu’ObservateurContinental avait maintes fois abor‐dé, plus exactement que l’alliéwashingtonien de Paris tente de sur‐fer sur le sentiment général hostile àson allié français, et ce pendant quele réseau néocolonial françafricaincontinue en bon sous‐traitant deWashington à accuser la Russie, laChine et la Turquie de ses propreséchecs sur le continent africain.Si bien même que l’élite hexagonalecomprendrait être, dans un dossierde plus, le dindon de la farce – lamarge de manœuvre de la Francemacronienne est extrêmement limi‐tée, pour ne pas dire – nulle.Quant à la Chine et la Russie, qui sont

l                                                                                                                                              
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PAR MIKHAIL GAMANDIY-
EGOROV

JOURNALISTE, ANALYSTE
POLITIQUE

Malgré les tentatives étasuniennes de voiler les
véritables objectifs du sommet avec les Etats
africains, la campagne de séduction
washingtonienne à l’encontre de l’Afrique confirme
sa volonté de nuire aux relations stratégiques des
pays du continent avec la Chine et la Russie. 

LE SOMMET USA-AFRIQUE OU LES       

XI D’ARABIE ET LA ROUTE DU PETROYUAN
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    lep    ’im‐m      jeug    esté    ffai‐b        epasg    ueurd     es.C     rési‐d    que,R   n, ar     lon‐o       ès lec    973,W    le

ministre du pétrole saoudien, lecélèbre cheikh Yamani, avecl’offre proverbiale‐vous‐ne‐pou‐vez‐refuser : nous achetonsvotre pétrole en dollars améri‐cains et en retour vous acheteznos bons du Trésor, beaucoupd’armes et recycler ce qui restedans nos banques.Un signal à Washington mainte‐nant soudainement capable dedistribuer de la monnaie  hélico‐ptère – soutenue par rien – àl’infini, et le dollar américaincomme l’arme hégémoniqueultime, avec un éventail de sanc‐tions sur 30 nations qui osentdésobéir à «l’ordre international

fondé sur des règles» imposéunilatéralement.”Faire basculer impulsivement cebateau impérial est un anathè‐me. Pékin et le CCG adopterontdonc le pétroyuan lentementmais sûrement, et certainementsans tambour ni trompette. Lecœur du problème, une fois deplus, est leur exposition mutuel‐le au casino financier occidental.Dans le cas chinois, que faire,par exemple, avec ces 1 000 mil‐liards de dollars de bons du Tré‐sor américain ? Dans le cas saou‐dien, il est difficile de penser àune «autonomie stratégique» –telle que celle dont jouit l’Iran –

lorsque le pétrodollar est un élé‐ment de base du système finan‐cier occidental. Le menu desréactions impériales possiblescomprend tout, d’un coup d’Étaten douceur/changement derégime à Shock and Awe overRiyad – suivi d’un changementde régime. Pourtant, ce que lesChinois – et les Russes – visentva bien au‐delà d’une situationdifficile saoudienne (et émira‐tie). Pékin et Moscou ont claire‐ment identifié comment tout – lemarché pétrolier, les marchésmondiaux des matières pre‐mières – est lié au rôle du dollaraméricain en tant que monnaie

de réserve.Et c’est exactement ce dont par‐lent les discussions de l’EAEU ;les discussions de l’OCS ; désor‐mais les discussions BRICS+ ; etla stratégie à deux volets dePékin à travers l’Asie occidenta‐le vise à saper.Pékin et Moscou, dans le cadredes BRICS, et plus loin au sein del’OCS et de l’UEE, coordonnentétroitement leur stratégiedepuis les premières sanctionscontre la Russie post‐Maïdan en2014, et la guerre commercialede facto contre la Chine déclen‐chée en 2018.Maintenant, après que l’opéra‐tion militaire spéciale de février2022 lancée par Moscou enUkraine et que l’OTAN se soittransformée, à toutes fins pra‐tiques, en une guerre contre laRussie, nous avons dépassé leterritoire de la guerre hybride etsommes plongés dans la guerrefinancière totale.
SWIFTLY À LA DÉRIVEL’ensemble du Sud global aabsorbé la «leçon» de l’Occidentcollectif (institutionnel) gelant,comme en volant, les réservesde change d’un membre du G20,en plus d’une superpuissancenucléaire. Si cela arrivait à laRussie, cela pourrait arriver àn’importe qui. Il n’y a plus de«règles». Depuis 2014, la Russieaméliore son système de paie‐ment SPFS, parallèlement auCIPS chinois, contournant à lafois le système de messageriebancaire SWIFT dirigé par l’Oc‐cident et de plus en plus utilisépar les banques centrales d’Asiecentrale, d’Iran et d’Inde. Par‐tout en Eurasie, de plus en plusde personnes abandonnent Visaet Mastercard et utilisent lescartes UnionPay et/ou Mir, sansparler d’Alipay et de WeChat

Pay, tous deux extrêmementpopulaires en Asie du Sud‐Est.Bien sûr, le pétrodollar – et ledollar américain, qui représentetoujours moins de 60 % desréserves de change mondiales –ne tomberont pas dans l’oublidu jour au lendemain. Xi d’Ara‐bie n’est que le dernier chapitred’un changement sismiquedésormais dirigé par un grouperestreint du Sud global, et nonpar l’ancienne «hyperpuissan‐ce».Le commerce dans leurspropres devises et une nouvellemonnaie alternative mondialeest en tête des priorités de cettelongue liste de nations – del’Amérique du Sud à l’Afrique duNord et à l’Asie occidentale –désireuses de rejoindre BRICS +ou l’OCS, et dans un bon nombrecas, les deux.Les enjeux ne pourraient pasêtre plus élevés. Et tout est unequestion d’assujettissement oud’exercice de la pleine souverai‐neté. Laissons donc les derniersmots essentiels au plus granddiplomate de notre époque trou‐blée, le Russe Sergueï Lavrov,lors de la conférence internatio‐nale interpartis Le choix eur‐asien comme base du renforce‐ment de la souveraineté :«La principale raison des ten‐sions croissantes d’aujourd’huiest l’effort obstiné de l’Occidentcollectif pour maintenir unedomination historiquementdécroissante sur la scène inter‐nationale par tous les moyenspossibles… Il est impossibled’empêcher le renforcement descentres indépendants de crois‐sance économique, de puissancefinancière et influence politique.Ils émergent sur notre continentcommun qu’est l’Eurasie, enAmérique latine, au Moyen‐Orient et en Afrique.
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  x des intérêtsh    rticulièrementf   occurrence lem   ue, ledit som‐m   ment être vuc     z à Macron», etu   unienne auxr   françaises enA    nt est particu‐l   dans le sensq     u’ObservateurC   ntes fois abor‐d   t que l’alliéw   s tente de sur‐f     néral hostile às     e pendant quel    françafricainc    us‐traitant deW   r la Russie, laC     e ses propresé    t africain.S     ite hexagonalec   ns un dossierd      la farce – lam    de la Francem   êmement limi‐t       nulle.Q       Russie, qui sont

les seuls et réels opposants puissantsà la domination occidentalo‐atlantis‐te sur le sol africain – comme Obser‐vateur Continental l’avait égalementsoulevé précédemment – Washing‐ton malgré toutes les belles paroleset promesses possibles – ne pourrani surpasser Pékin sur le plan de l’in‐teraction économique avec les paysafricains, ni faire mieux sur le plansécuritaire que Moscou.Le tout à l’heure où la Chine et la Rus‐sie confirment de plus en plus l’ap‐proche de complémentarité bilatéra‐le de leur politique à destination del’Afrique, et que même économique‐ment parlant Moscou est en train derattraper le retard par rapport à sesconcurrents occidentaux opérant enAfrique, à un moment où tout ne faitencore que se construire.Pour revenir au sommet organisé àWashington, il faut noter égalementde nombreux absents : les leaders duMali, du Burkina Faso, de Guinée etdu Soudan n’ayant pas été invités,tandis que ceux du Zimbabwe et del’Afrique du Sud ont pris la décision

de ne pas se déplacer, confirmantqu’au‐delà de ses alliés hexagonauxet britanniques – Washington a lui‐même du pain sur la planche.En parlant justement de la Répu‐blique d’Afrique du Sud – l’une desprincipales puissances africaines etmembre des BRICS – le présidentCyril Ramaphosa avait pris la déci‐sion de ne pas prendre part auditsommet, sans en préciser les raisonsexactes. Et si selon certaines sources,les raisons peuvent être simplementinternes, le fait est que l’Afrique duSud fait partie des pays africainsn’ayant pas apprécié les pressions etmenaces washingtoniennes de fairerompre les relations avec la Russie,sous peine de sanctions. Cela sansoublier que le président sud‐africainRamaphosa faisait partie des chefsd’Etat internationaux ayant ouverte‐ment critiqué le rôle néfaste del’Otan dans les événements ukrai‐niens.  NB/Les avis exprimés par lesauteurs des «Jeudis de l’Express», nereflètent pas nécessairement la poli‐tique de notre quotidien. 
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«Nous souhaitons que laRussie soit un allié dansla lutte contre le terro‐risme, comme tous nos parte‐naires. Nous savons que la Russieest une grande puissance et si laRussie veut, elle peut vraimentnous aider dans ce domaine», adéclaré le chef du gouvernementburkinabè lors d'un entretienaccordé à la chaîne de télévisionrusse RT, dont la vidéo est large‐ment partagée ce mercredi dansla presse locale et les médiassociaux burkinabè. ApollinaireJoachimson Kyelem de Tambela asoutenu que la priorité des prio‐rités au Burkina Faso c’est ledomaine sécuritaire et que cela aété discuté avec les autoritésrusses lors de son séjour à Mos‐cou. «Nous avons discuté dequestion. Mais au‐delà du domai‐ne sécuritaire, nous avons discu‐té d’autres domaines, car la ques‐tion de la sécurité est conjonctu‐relle et nous espérons que d’iciquelque temps, nous allonsrégler ce problème. Mais au‐delàde cela, il faut que nos relationsse poursuivent car nous avonsintérêt à gagner tous», a‐t‐il sou‐ligné. «Nous aimerions que lesrelations se renforcent d’avanta‐ge. Car la Russie est une grandenation», a‐t‐il répété.«Nous aimerions que la Russiereprenne la place qui lui revien‐ne en tant que grande nationdans mon pays parce qu’il y a unehistoire et une expérience de laRussie et nous aimerions qu’elle

partage cela avec nous», a affir‐mé le Premier ministre burkina‐bè, se réjouissant de «l’ouvertu‐re» des personnalités russes ren‐contrées lors de son séjour.«Les autorités russes sontouvertes et ce que nous aime‐rions c’est de renforcer les rela‐tions de coopération dans tousles domaines possibles entre laRussie et le Burkina Faso», a‐t‐ildit, ajoutant : «Nous souhaitonsavoir plus de produits russeschez nous pour diversifier notrepartenariat et ne pas être lié seu‐lement aux Occidentaux». Le chefdu gouvernement burkinabè a

promis que le Burkina Faso parti‐cipera au forum Russie‐Afriqueprévu pour 2023. Brouille diplo‐matique entre le Burkina Faso etle Ghana Confronté à une crisesécuritaire alimentée par desattaques terroristes depuis 2015,en plus des actions internes dereconquête du territoire, le Bur‐kina Faso s’est également engagéà diversifier ses partenariatsdans le domaine militaire afind’intensifier la lutte contre le ter‐rorisme. Un choix motivé, notam‐ment, par le rejet grandissant despopulations de la présence fran‐çaise sous toutes ses formes.

C’est dans ce contexte que le Pré‐sident ghanéen Nana Akufo‐Addo a affirmé, mardi dernier àWashington où il participait ausommet États‐Unis – Afrique,que le Burkina Faso a fait appelaux services de la compagniemilitaire privée russe, Wagner,pour lutter contre les groupes«terroristes» en contrepartie del’exploitation d’une mine d’ordans le sud du pays.Ouagadougou avait vite réagi àcette sortie du Président gha‐néen en convoquant l’ambassa‐deur du Ghana au Burkina Faso,Boniface Gambila Adagbila, à une

«audience urgente» vendredi, eten rappelant le même jour sonambassadeur à Accra, le généralPingrenoma Zagré pour «consul‐tation».L’Ambassadeur du Ghana avaitdéclaré vendredi que cette décla‐ration de son président ne visaitpas à condamner le BurkinaFaso, ni à semer le doute dans lesesprits, mais l’intention était sur‐tout d’attirer l’attention des par‐tenaires afin de susciter un grandintérêt à l’endroit du BurkinaFaso, selon le ministère desAffaires étrangères du BurkinaFaso. I. M.
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MALI  

Un employé
de Médecins
sans Frontières
enlevé à Gao
Un employé de Médecins sans frontières
(MSF) de nationalité malienne, a été enlevé
lundi à Gao au nord du Mali par des hommes
armés non identifiés a déclaré, mardi, à
l'Agence Anadolu l'ONG. « Des hommes armés
non identifiés sont entrés dans la base de

MSF de Gao dans la nuit du 18 décembre.
L'un de nos collègues ressortissant de la
région qui se trouvait à la base a été enlevé « a
indiqué la même source. « Nous travaillons
pour assurer une résolution rapide de la
situation « précise le Médecins sans Frontières
affirmant que « l'ONG intervient dans la région
de Gao depuis 2012 et actuellement nous
apportons une intervention d'urgence auprès
des déplacés récemment arrivés à la
périphérie de la ville de Gao «. « Il a été enlevé
par des hommes armés non identifiés à
Sossokoïra un quartier de Gao aux environs de
2 heures du matin. J'étais informé vers 4
heures systématiquement j'ai remonté la
nouvelle au niveau supérieur «, a déclaré à
Anadolu un commissaire de Police au sein du
2ème Commissariat de Gao. « Des
dispositions ont immédiatement été prises par

le commissaire divisionnaire pour sa libération
sain et sauf « précise la même source
policière. Contacté par l'Agence Anadolu, le
Maire de la commune urbaine de Gao, Dacka
Boubacar Traoré confirme « l'enlèvement de
l'agent du MSF « tout en précisant qu'il n'a pas
été officiellement saisi par l'ONG. Pour rappel,
le Père Hans-Joachim Lohre, de nationale
allemande membre de la Société des
Missionnaires d'Afrique (Pères Blancs) et
responsable du Centre de Foi et Rencontre est
porté disparu depuis le 20 novembre courant,
avait annoncé le Cardinal Jean Zerbo,
Archevêque de Bamako. En proie à l'insécurité
depuis 2012, les enlèvements de personnes
étrangères et locales sont fréquents au Mali.
Les ravisseurs demandent souvent des
rançons contre la libération des personnes
enlevées RR..II..

Une déclaration du
Premier ministre
burkinabè, au terme
d’une visite de près
d’une semaine en
Russie, qui fait du bruit.
Le Premier ministre de
la transition du Burkina
Faso, Apollinaire
Joachimson Kyelem de
Tambela, a déclaré que
son pays qui s’est
engagé ces derniers
temps à diversifier ses
partenariats, souhaitait
avoir la Russie comme
«allié» dans la lutte
contre le terrorisme.

T  

     
   

BURKINA FASO - RUSSIE 

L’alliance qui fait jaser les Occidentaux

Le Conseil de sécurité des Nations unies
a prolongé le mandat de la mission de
maintien de la paix de l’organisation en
République démocratique du Congo,
jusqu’au 20 décembre 2023, jour prévu
pour les élections générales dans le
pays.
La résolution 2266 présentée par la

France a été votée à l’unanimité par les
15 membres du Conseil. Le texte
plafonne les effectifs autorisés de la
mission à 13 500 militaires, 660
observateurs militaires et officiers d'état-
major, 591 policiers, et 1 410 membres
d’unités de police constituées. La
résolution n’est pas distincte de la

précédente exclue le nombre des
membres de la police qui passe de 1050
à 1410. Le conseil de sécurité a
encouragé le Secrétariat général de
l’ONU à « envisager une nouvelle
réduction du niveau de déploiement
militaire de la MONUSCO, conformément
à la stratégie conjointe sur le retrait

progressif et échelonné de la mission »,
lit - on dans la résolution. Elle définit les
priorités stratégiques de la MONUSCO : «
la protection des civils, l’appui à la
stabilisation et le renforcement des
institutions étatiques et aux réformes de
la gouvernance et de la sécurité ».
L’une des plus importantes missions de
maintien de la paix du monde, la
MONUSCO a été déployée depuis plus de
20 ans dans le pays. Ses casques bleus
sont régulièrement accusés par la
population de l’Est d’inefficacité dans la
lutte contre les groupes armés qui
sévissent dans la zone depuis trois
décennies. Plusieurs manifestations
meurtrières ont eu lieu cette année pour
exiger le départ de la mission. Le
président congolais Félix Tshisekedi a
estimé qu’après les scrutins du 20
décembre, rien ne saurait justifier la
présence des casques bleus dans le pays

RDC
Le mandat de la MONUSCO prorogé

Une délégation britannique de la
Compagnie aérienne «Wizz Air» a
souligné, lors de sa rencontre avec le
ministre du Tourisme, Mohamed Moez
Belhassine, la disposition du
transporteur à développer le programme
des vols aériens entre les deux pays, vu
la demande croissante du marché
britannique pour la Tunisie.

C'est ce qui ressort d'un communiqué
rendu public mardi par le ministère du
Tourisme et relayé par l'agence Tunis
Afrique Presse (TAP/officiel).
La délégation de la compagnie «Wizz Air»,
une des grandes compagnies low cost en
Europe centrale et en Europe de l’Est, a
également souligné la possibilité de
développer le programme des vols depuis

plusieurs autres pays européens.
De son côté, le ministre du Tourisme a
souligné l’importance du touriste
britannique qui préfère les circuits et les
produits touristiques non traditionnels,
tels que le tourisme culturel,
environnemental et saharien, ainsi que le
tourisme alternatif et l’artisanat, lit-on de
même source. AA..AA..

TUNISIE  
La compagnie aérienne «Wizz Air» disposée à développer un programme de vols 
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Les choses avaient pourtant bien com‐mencé pour le Chabab, qui avait réussi àtrouver le chemin des filets à l'heure dejeu, grâce à Mohamed Belkhir (1‐0/62'),mais la suite a été moins bonne, puis‐qu'à force d'insister, les Zibans ont réus‐si à arracher l'égalisation sur pénalty, àquelques encablures du coup de siffletfinal (1‐1/86').C'était suite à un tir puissant dans lasurface de réparation que le défenseurcentral Sofiane Bouchar a détourné de lamain, sous les yeux de l'arbitre, qui n'apas hésité un seul instant à désigner lepoint de penalty, tout en brandissant uncarton rouge au capitaine du Chabab.La sanction a été exécutée par BillelBoukaroum, qui a trouvé le petit filet,d'un tir puissant et bien placé, offrantainsi une précieuse égalisation à sonéquipe, à seulement dix minutes ducoup de sifflet final (temps additionnelinclus). Assommé par cette égalisation,

et réduit à dix après l'expulsion de Bou‐char, le club champion d'Algérie en titrea été incapable d'exploiter la fin dematch pour reprendre l'avantage auscore et a dû se contenter ainsi d'un nulà domicile (1‐1). Le Chabab conservenéanmoins sa première place au classe‐ment général, avec 31 points, alors quede son côté, l'USB a gagné une place, enrejoignant le RC Arbaâ au 8e rang, avec18 unités pour chaque club. Dans lederby algérois contre l'USMA, le Mou‐loudia s'est contenté de réussir l'essen‐tiel, en l'emportant par la plus petite desmarge (1‐0), et monter sur la troisièmemarche du podium, avec 25 points. Cechoc a été terne dans l'ensemble, avecbeaucoup de déchets techniques, depart et d'autre. L'unique but de la ren‐contre a d'ailleurs été inscrit sur ballearrêtée, puisque c'est sur corner queBen Abdi avait réussi à tromper la vigi‐lance du gardien Benbot (67'). Une

défaite qui complique la situation desRouge et Noir, n'ayant remporté aucunsuccès au cours des cinq derniersmatchs. C'est d'ailleurs en toute logiquequ'ils dégringolent au classement géné‐ral, en se retrouvant septièmes, avec 19unités. Enfin, dans le duel des mal‐clas‐sés, disputé un peu plus tard dans la soi‐rée, le MC Oran a remporté une impor‐tante victoire dans la course au main‐tien, en dominant la JS Kabylie (2‐1).Non sans regrets pour les Canaris, quitenaient un bon résultat nul (1‐1) jus‐qu'à la 84', moment choisi par AymenChedli pour planter une deuxième ban‐derille, et offrir ce précieux succès auxgars d'El Hamri. Le MCO est désormaisseptième, ex aequo avec l'USM Alger,avec 19 points pour chaque club, alorsque les Canaris, qui vivent l'une despires saisons de leur histoire, restentreléguables, avec seulement douze uni‐tés au compteur. R.S.

PORTUGAL  
PRESSION SUR
CRISTIANO RONALDO,
SON AVENIR TRANCHÉ
D'ICI DIX JOURS ?Cristiano Ronaldo, la star duPortugal, est toujours sans clubpour le moment. Mais un clubcompte bien obtenir une répon‐se rapide.Voilà désormais quelquessemaines que la situation deCristiano Ronaldo en club estcompliquée. La star portugaisen'a plus de club depuis que Man‐chester United a officialisé larésiliation de son bail. Entre‐temps, CR7 voulait se consacrerà la Coupe du monde, sauf quecelle‐ci ne s'est pas du tout pas‐sée comme espéré, avec une éli‐mination dès les quarts de finaleface au Maroc et un CristianoRonaldo qui a terminé la compé‐tition avec un statut de vulgaireremplaçant.Maintenant, CR7 doit donc seposer la question de la manièrede rebondir. Après avoir passéquelques jours à s'entraîner aucentre d'entraînement du RealMadrid, Cristiano Ronaldo estparti du côté de Dubaï. Sauf queles offres ne semblent pas seprécipiter pour CR7, alors qu'unclub s'impatiente ! Selon lesinformations de Marca, le clubd'Al Nassr veut que CristianoRonaldo se décide avant la fin del'année civile concernant l'offredu club saoudien. Reste à voir laposition de l'attaquant portugaisau sujet de cette offre mirobo‐lante, avec un contrat de deuxans et demi à 200 millions paran.

R.S.

PSG, ARGENTINE 
L’AVENIR EN CLUB DE
MESSI SERAIT RÉGLÉ À
90% !Lionel Messi l'avait annoncé : ilse concentrerait sur son avenirune fois la Coupe du monde ter‐minée. Auréolé du Graaldimanche après‐midi, le sep‐tuple Ballon d'or va désormaispouvoir se concentrer sur laquestion de son futur en club. Etla presse catalane annonce quece dossier serait réglé à 90% !
MESSI BIEN PARTI POUR
PROLONGER AU PSG ! Mundo Deportivo indique ainsique la tendance est clairementen faveur d'une prolongation auPSG, qui voudrait être le dernierclub en Europe de La Pulga.Alors que le principal intéressé,boosté par son titre mondial duweek‐end, se voit encore jouerau plus haut niveau pendantquelques années, Paris souhaite‐rait en profiter pour en faire unambassadeur de sa marque dansle monde et aussi du conglomé‐rat qatari. Des personnes proches de sonentourage déclarent même qu'ilaurait pris sa décision à 90%. Etmalgré le fait d'avoir battu laFrance en finale, Messi se senti‐rait désormais comme chez luidans l'Hexagone.

R.S.

LIGUE 1  

Le Chabab piégé par l'USB, 
le MCA remporte le derby

Le Paradou AC et l'USM Khenchela ontsouffert le martyre avant de composterleur billet pour les 16es de finale de laCoupe d'Algérie de football, tandis quel'ES Sétif a effectué une promenade desanté contre le HB Chelghoum Laïd (6‐0),lanterne rouge de la Ligue 1 profession‐nelle, avant‐hier, dans le cadre de la miseà jour de la compétition populaireMal en point en championnat, le ParadouAC a peiné contre une courageuse équipedu WA Mostaganem (inter‐régions), qui arésisté durant 120 minutes (2‐2) avant de

rendre les armes à l'issue d'uneincroyable série de tirs au but remportéepetitement par les Pacistes (2‐1).De son côté, l'USM Khenchela de l'entrai‐neur Nabil Neghiz s'est imposée laborieu‐sement contre l'IS Tighenif (1‐0, aprèsprolongations). Les deux équipess'étaient neutralisées (0‐0) au bout des90 minutes réglementaires. Au prochaintour, l'USMK affrontera le vainqueur de laconfrontation entre l'IRB Maghnia etl'USM Alger.Dans le duel entre pensionnaires de Ligue

1, l'ES Sétif a étrillé le HB Chelghoum Laïd(6‐0). Les Aigles noirs menaient déjà (4‐0) à la mi‐temps. Dans la dernière ren‐contre, disputée ce mardi, la JS Jijel a arra‐ché la qualification sur le terrain de l'USTébessa en s'imposant sur le score de 3 à2. Pour rappel, la commission de la Couped'Algérie a reporté trois matchs des 32esde finale à une date ultérieure, il s'agit deIRB Maghnia ‐ USM Alger, CR Belouizdad ‐MC El Eulma, et NC Magra ‐ MC Alger.
R.S.

COUPE D'ALGÉRIE 

Le Paradou AC et l'USM Khenchela à
l'arraché, l'ES Sétif cartonne

Le CR Belouizdad a conservé le leadership de la Ligue 1 Mobilis, malgré son nul à domicile contre l'US
Biskra (1-1), en match disputé avant-hier après-midi au stade du 20-Août 1955 pour la mise à jour de

la 7e journée, au moment où le MCA a remporté le "derby algérois" contre l'USMA (1-0).
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En effet, 13 représenta‐tions théâtrales sélec‐tionnées concourrontlors de cette nouvelle éditionqui se déroulera du 23décembre au 1er janvier. Pourl’ouverture, les organisa‐teurs ont choisi un spectaclede danse inspiré de la pièce"Vers la Lumière" inspiré dela pièce écrite et mise enscène par Mustapha Kateb en1958 et interprétée par latroupe artistique du Front deLibération Nationale lamême année en Tunisie. Ilsera interprété par desjeunes et talentueux dan‐seurs, sous la direction du

chorégraphe Riad Beroual.Cette édition est dédiée à lalégendaire troupe du FLNdurant la guerre de libéra‐tion nationale avec un hom‐mage particulier à Taha ElAmiri, doyen des comédiensalgériens.Des débats et rencontressont également à l’affiche decette 15e édition.  « La rela‐tion entre le théâtre et lesautres arts » et « le rapportentre le roman et le théâtre »sont deux thématiques deces dernières.Les pièces en lice sont « Nis‐sa’a Casanova » du Théâtrerégional de Béjaïa, « Mawat

al dhat al thalitha » duThéâtre régional d’El Eulma,« Saif ifriqi » du Théâtrerégional de Constantine,« Ghassat oubour » duThéâtre régional de Batna,« Roza hnini » du Théâtrerégional de Tizi Ouzou, « Altafihoun » du Théâtre régio‐nal d’Annaba, « Al Azeb » duThéâtre régional d’Oran et»Al jathoum » du Théâtrenational algérien Mahieddi‐ne‐Bachtarzi. S’ajoutent àcette liste, les pièces rete‐nues après des sélectionsfaites lors des festivals régio‐naux de Guelma et de SidiBel‐Abbès, à savoir « Meka‐

nizma » de l’association ElMoustakbal de Mascara et« El Flouka » de l’associationEsarkha de Skikda.Le jury est présidé parAbdelkrim Benaissa, univer‐sitaire. Il est secondé par lescomédiennes Sally Bennacer,Adila Soualem, Noual Benais‐sa, les metteurs en scèneTayeb Dehimi, Mohamed Fri‐mehi et Lahcen Chiba.Au programme aussi, unevingtaine de  spectacles enhors compétition au niveaudu théâtre d’Alger‐Centre, dela salle Ibn Khaldoun et de lasalle Hadj‐Omar au niveaudu TNA. Meriem Djouder
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«60 ANS DE CRÉATION
PICTURALE ALGÉRIENNE»

UNE EXPOSITION
ITINÉRANTE À PARTIR
DU 26 DÉCEMBREUne exposition collective itinéranteregroupant les œuvres de 63 artistesplasticiens dans plusieurs wilayas seralancée à partir d'Alger le 26 décembredans le cadre du 60e anniversaire durecouvrement de l'Indépendance, aannoncé avant‐hier le Directeur généralde l'Agence algérienne du pour le rayon‐nement culturel (AARC), organisateur del'évènement. S'exprimant lors d'un pointde presse, Abdelkader Bendamèche aprécisé que le lancement de cette exposi‐tion intitulée "60 ans de création pictura‐le algérienne" regroupera les oeuvresdeux générations de plasticiens et artistevisuels pour marquer l'évolution de lacréation picturale en Algérie durant 60ans. Le lancement de cette expositionsera donné à partir du Palais de la cultu‐re Moufdi ‐Zakaria à Alger, qui accueille‐ra du 26 décembre au 15 janvier pro‐chain les créations d'artistes visuels issusde plusieurs villes d'Algérie. Outre lacapitale, les wilayas de Tlemcen, Bechar,Mascara, Mostaganem, Laghouat, TiziOuzou, Mila, Msila et Skikda, accueille‐ront, tour à tour, cette exposition auniveau des maisons de la culture locales.Des plasticiens à l'image de  NarimannGhelamallah, Djazia Cherrih, IsmahaneMezouar, Nedjoua Seraa, Karim Sergoua,Mohamed Oulhaci, Abdelkader Belkho‐rissat, El Hachemi Ameur, Merine HadjAbderahmane, Rachid Nacib, JaoudetGassouma ou encore le photographeJamel Matari, figurent parmi les artistesparticipants à cet évènement. Le plasti‐cien et enseignant Karim Sergoua, asso‐cié à ce projet, a souligné "un intérêt desjeunes créateurs pour cette expositionqui vise à montrer les différents styles etcourants artistiques représentatifs enAlgérie". Inscrite dans le cadre du pro‐gramme du ministère de la Culture et desArts pour marquer le 60e anniversaire durecouvrement l'indépendance, l'exposi‐tion "60 ans de création picturale algé‐rienne" sera clôturée le 2 juillet à Skikda,dernière escale de cet manifestation iti‐nérante.

APS

Avatar 2 : La Voie de l’Eau est en sallesdepuis seulement une semaine et leblockbuster de James Cameron a déjàbattu des records d’exploitation, auxEtats‐Unis ainsi qu’en France. En seule‐ment cinq jours, (du mercredi 14 audimanche 18 décembre), le deuxièmevolet de la franchise porté par Sam Wor‐thington et Zoe Saldana comptabilisedéjà 1 847 065 entrées dans 762 sallesfrançaises.Un nouveau record qui dépasse celuidétenu par le premier volet de la saga SFde 2009, d’autant plus que La Voie del’Eau est sorti en pleine Coupe du Monde,

le jour de la demi‐finale France‐Maroc.Pour rappel, Avatar avait démarré avec1 806 542 tickets vendus lors de son pre‐mier week‐end. Preuve que les specta‐teurs sont toujours au rendez‐vous trei‐ze ans après la sortie du premier voletsur grand écran. En Amérique du Nord,La Voie de l’Eau a également fait uneentrée fracassante au box‐office et réali‐se le meilleur démarrage de l’année avec134 millions de dollars de recettes,détrônant ainsi la superproduction Mar‐vel, Black Panther 2. À l’international, ilenregistre à date 435 millions de dollars.Toutefois, il est difficile de dire si Avatar

2 obtiendra les 2,8 milliards de dollarsrécoltés dans le monde par le premiervolet.Le taux de fréquentation post‐Covid, et leprix des places de cinéma ont modifié lastratégie cinématographique.A contrario, les technologies ont évolué.À l’époque, il y avait moins de salleséquipées de technologie en relief, Avatarayant été spécialement conçu pour ceformat. Autre avantage non négligeable,les spectateurs se sont déplacés en majo‐rité dans des espaces spécialisés dédiés àla 3D, à la 4DX et à l’IMAX. Pour rappel,James Cameron souhaite atteindre les 2

milliards de recettes au box‐office afinde considérer Avatar 2 : La Voie de l’Eaucomme un succès commercial.Côté box‐office toujours, le long‐métragedomine le film d’animation Ernest etCélestine : Voyage en Charabie, Le ChatPotté 2, Black Panther : Wakanda Fore‐ver, ainsi que Le Royaume des Étoiles.C’est aussi le meilleur démarrage de2022.Avatar 2 : La Voie de l’Eau totalise doncplusieurs records et il y a fort à parierque si le bouche‐à‐oreille positif conti‐nue ainsi, le blockbuster devrait enbattre de nouveaux. R. C. 

BOX-OFFICE      
Avatar 2 de James Cameron bat déjà des records 

L   
  

 
  

   
  

  

COUP D’ENVOI DEMAIN DU 15E FESTIVAL NATIONAL DU THÉÂTRE PROFESSIONNEL 

Le spectacle «Vers la Lumière»
ouvre le bal 

La 15e édition du Festival national du théâtre professionnel (Fntp) s’ouvre demain au Théâtre
national algérien Mahieddine-Bachtarzi. Les amoureux du 4e art pourront, durant dix jours,
découvrir un programme riche et varié concocté à l’occasion.

NNAAIISSSSAANNCCEE DDEE ""NNEEDDJJMMEETT EESSSSAAÂÂDDAA"" 
UUnnee  nnoouuvveellllee  aassssoocciiaattiioonn  ccuullttuurreellllee  eett  aarrttiissttiiqquuee

"Nedjmet Es’Saâda" (étoile du bonheur),
une nouvelle association culturelle pour le
théâtre, la danse et la musique, a été
créée avant-hier à Alger, offrant un nouvel
espace d’expression aux jeunes
passionnés de la pratique du quatrième
Art. Créée à la Bibliothèque Ahmed-Daas
au Gué de Constantine, cette association
artistique, dédiée aux enfants et aux
adultes, vise à offrir des "opportunités

d'expression" aux jeunes en quête de
"raconter leur univers et faire part de leurs
préoccupations", au delà de "donner de la
visibilité aux jeunes talents en devenir
dans la pratique du 4e Art". Lors de la
cérémonie, déroulée en présence de
représentants locaux et de jeunes
comédiens en devenir, les membres de
l’assemblée générale ont procédé à
l’élection de la présidente de "Nedjmet

Essaâda", la comédienne et assistante
metteur en scène, Souad Ouaïl. "J’espère
que nous serons soutenus pour produire
des projets utiles à l’éducation culturelle et
artistique des enfants et des jeunes, à la
construction de la société de demain, ainsi
qu’à la préservation et la promotion de
notre patrimoine culturel, si riche et si
varié", a déclaré Souad Ouaïl. Née en 1990,
Souad Ouaïl est licenciée en Droit et

diplômée de l’’Institut du Théâtre et de
Musique d’Alger, une passion qui lui vaudra
d'être vite repérée par les professionnels du
théâtre et du cinéma qui la distribueront
dans plusieurs productions, à l'instar de
"Nedjma" (2016) de Kateb Yacine, mise en
scène par le regretté Ahmed Benaissa.
Souad Ouaïl apparait également à l'écran
dans le long métrage "Serkadji" (2016),
entre autres. RR.. CC..
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Le Parti républicain se trouveincapable de s’opposer aunom des principes à DonaldTrump qui n’a cessé de lesentraîner par le fond depuisqu’il est devenu leurmentor.Publié hier à 11h45, misà jour hier à 15h25   TempsdeLecture 2 min. Le dernier acte de la présidencede Donald Trump s’est joué à laChambre des représentants le19 décembre. Au terme de sestravaux, la commission d’enquê‐te constituée après l’assaut demiliciens et de sympathisantstrumpistes contre le Capitole, le6 janvier 2021, inspiré par larhétorique incendiaire et com‐plotiste de l’ancien homme d’af‐faires, a recommandé au dépar‐tement de la justice d’engagerdes poursuites pénales contrecelui qu’elle tient pour l’instiga‐teur des faits.Les charges retenues sontlourdes : appel à l’insurrection,complot contre l’Etat, entrave àune procédure officielle, en l’oc‐currence la certification desrésultats de la présidentielle de2020, et fausses déclarations.Cette sévérité est le reflet defaits d’une gravité sans précé‐dent dans l’histoire des Etats‐Unis : une véritable tentative de

coup d’Etat. Ces poursuites met‐tent un point final à un mandatde bruit et de fureur, émaillé dedeux mises en accusation par laChambre des représentants,contrôlée par les démocratesmais où les républicains rede‐viendront majoritaires à la ren‐trée de janvier. A l’exceptiond’une poignée d’élus conserva‐teurs qui l’ont payé de leur car‐rière politique, ces derniers onttout fait pour empêcher que lestravaux de cette commissionaient un effet cathartique pour

le plus grand malheur des insti‐tutions américaines.Il appartiendra désormais auprocureur spécial Jack Smith,nommé le 18 novembre par leprocureur général des Etats‐Unis, Merrick Garland, de tran‐cher et de reprendre, ou non,tout ou partie de ces charges. Ilsera confronté à la tâche délica‐te d’instruire le dossier d’unhomme qui s’est déjà déclarécandidat pour la prochaine élec‐tion présidentielle et qui estdécidé à dénoncer, une fois de

plus, une fois de trop, unemanœuvre politique.
AVEUGLEMENTJack Smith disposera des mil‐liers de documents accumuléspar la commission d’enquête aucours de ses travaux. Un maté‐riau riche, en dépit du refus detémoigner de prochesconseillers de celui qui occupaitalors le bureau Ovale, et contrelesquels des poursuites sontégalement recommandées.Deux enseignements peuvent

d’ores et déjà être tirés de cetépilogue provisoire. Le premierconcerne le Parti républicain,décidément incapable de s’op‐poser au nom des principes àcelui qui n’a cessé de l’entraînerpar le fond depuis qu’il est deve‐nu son mentor. S’il finit par sedétourner de lui, ce sera moinsmu par un réflexe démocratiqueque par le constat, étayé par lesrésultats des élections de mi‐mandat, que Donald Trump faitperdre son camp en étant inca‐pable de sortir du déni quant à lavictoire de Joe Biden à la prési‐dentielle. Cet aveuglement estd’autant plus regrettable que lesdéfaites essuyées par les candi‐dats les plus enlisés dans le men‐songe d’une élection volée mon‐trent combien il est devenu uneligne rouge pour une bonne par‐tie des électeurs aux Etats‐Unis.La seconde leçon, nourrie par lestravaux de la commission d’en‐quête de la Chambre des repré‐sentants, est en fait un rappel.Les menaces les plus gravespour la démocratie américaineviennent aujourd’hui d’uneextrême droite suprémacistedont Donald Trump a banaliséles ressorts rhétoriques. Lepoids des milices qui se sontportées au premier rang de l’at‐taque, le 6 janvier, en atteste.Cette situation n’est, hélas, paspropre aux Etats‐Unis. Ledémantèlement d’un réseau enAllemagne visant également lesinstitutions du pays témoigned’une même tentation insurrec‐tionnelle, qui appelle une vigi‐lance accrue. Le Monde
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Crise énergétique  : La consommation de gaz de l'UE
a chuté de 20% d'août à novembre

Face à la guerre en Ukraine et aux
coupures de gaz russes, les Européens
s'étaient mis d'accord pour réduire leur
consommation dès le 1er août 2022.
L'Europe moins gourmande en gaz. La
consommation de cette ressource a
chuté de 20,1% au sein de l'UE entre
les mois d'août et de novembre 2022,
par rapport à la moyenne des cinq
années précédentes pour cette même
période. Soit un cran au dessus de son
objectif initial fixé à 15%, a annoncé
l'agence Eurostat mardi 20 décembre. 
Face aux réductions drastiques de
livraisons de gaz russe, directement
liées à la guerre en Ukraine, les 27 pays
de l'UE s'étaient mis d'accord fin juillet
pour réduire volontairement leur
consommation de gaz entre le 1er août
2022 et le 31 mars 2023. Eurostat n'a
pas fourni d'analyse sur les raisons de
cette baisse, et les conjectures sont
nombreuses : cette chute serait dûe à
un automne particulièrement doux en
Europe, à des efforts supplémentaires
réalisés par les consommateurs ou
encore à une baisse de production
dans certaines industries.

DES DISPARITÉS SELON LES
ETATS MEMBRES
Dans 18 pays de l'UE, la consommation
a baissé au-delà de l'objectif, parfois
très nettement. Ainsi la consommation
de gaz a chuté de 52,7% en Finlande,
de 43,2% en Lettonie et de 41,6% en

Lituanie. Six autres pays ont réussi à
faire baisser leur consommation, mais
sans atteindre l'objectif. C'est
notamment le cas de l'Espagne, de
l'Italie et du Portugal. A l'inverse, deux
pays membres, Malte (+7,1%) et la
Slovaquie (+2,6%) ont vu leur
consommation augmenter. Côté

français, la baisse constatée s'est
située dans la moyenne européenne.
La chute des livraisons de gaz russe
suscite depuis plusieurs mois
l'inquiétude sur l'approvisionnement de
l'Europe. Ce qui a forcé l'UE à adopter
un plan de bataille : réduire sa
consommation, encourager les achats

communs et favoriser ses autres
fournisseurs historiques, comme
l'Algérie, la Norvège ou encore le Qatar.
Les 27 ont dernièrement annoncé le
plafonnement des prix de gros du gaz,
afin de limiter les effets de la crise
énergétique sur les entreprises et les
ménages. FFrraannccee IInnffoo

L'EUROPE CONNAÎT «LA PLUS DÉVASTATRICE» GRIPPE AVIAIRE DE
SON HISTOIRE, SELON LES AUTORITÉS SANITAIRES EUROPÉENNES

L'Europe connaît depuis plus d'un an
l'épidémie de grippe aviaire «la plus
dévastatrice» jamais observée sur
son sol, ont indiqué mardi les
autorités sanitaires, avec environ 50
millions de volailles abattues dans
les élevages infectés par le virus.
Entre octobre 2021 et septembre
2022, 37 pays européens ont été
affectés par la grippe aviaire, et près
de 2.500 foyers détectés dans les
fermes du continent, selon un
rapport de l'Autorité européenne de
sécurité des aliments (EFSA), du
Centre européen de prévention et de
contrôle des maladies (ECDC) et du
laboratoire de référence de l'Union
européenne.
Les pertes de poulets, canards ou
dindes dans les élevages sont, en
réalité, plus considérables, car ce
bilan de 50 millions d'oiseaux

euthanasiés n'inclut pas les
abattages préventifs qui ont pu être
réalisés autour des foyers, a précisé
l'agence sanitaire à l'AFP.
L'épidémie n'a pas reflué depuis
septembre, et les contaminations
redoublent même à l'approche de
l'hiver.

UN NOMBRE D'ÉLEVAGES
INFECTÉS CET AUTOMNE
SUPÉRIEUR DE 35%
L'EFSA souligne que, «pour la
première fois», il n'y a pas eu de
séparation marquée entre deux
vagues épidémiques, le virus ne
s'étant pas éclipsé à la faveur de
l'été. Et cet automne, l'épidémie s'est
déjà montrée plus virulente que l'an
dernier à la même période, avec un
nombre d'élevages infectés

supérieur de 35%.Entre le 10
septembre et le 2 décembre 2022,
près de 400 foyers ont été
répertoriés dans les élevages de 18
pays européens, France, Royaume-
Uni et Hongrie en tête. Le virus a
aussi été détecté plus de 600 fois
chez des oiseaux sauvages et
notamment aquatiques (canards,
cygnes), qui pourraient, selon ce
rapport, avoir contribué à propager le
virus à l'intérieur des fermes.
À la suite d'une requête de la
Commission européenne, l'EFSA
«évalue actuellement la disponibilité
de vaccins contre l'IAHP pour les
volailles, et examine d'éventuelles
stratégies de vaccination». Les
résultats de ces travaux, attendus
avec impatience par les éleveurs,
seront connus au second semestre
2023. Le Figaro

La commission chargée
d’enquêter sur l’assaut
du Capitole, survenu en
janvier 2021, a
recommandé à la
justice de poursuivre
l’ex-président. 
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Etats-Unis : Après l’assaut du Capitole,
le legs dévastateur de Donald Trump
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   : La consommation de gaz de l'UE
a chuté de 20% d'août à novembre
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La wilaya d’Algerlance une campagned’éradication despanneaux publici‐taires placés dansdes lieux publics sansautorisation. Lescommunes de Baraki,de Sidi Moussa et de

Draria ont été choi‐sies pour donner lecoup d’envoi de l’ini‐tiative qui vise àrécupérer les espacespublics occupés illé‐galement. Les ser‐vices techniques deces trois communes

travaillent jour etnuit depuis troisjours. Ils arrachentles panneaux publici‐taires placés sur lesarbres, les poteauxélectriques, sur lestrottoirs et autresbiens publics. 

LA WILAYA D’ALGER VEUT ÉRADIQUER LES PANNEAUX PUBLICITAIRES
ANARCHIQUES  

POUR FOURNIR DES SOLUTIONS PROFESSIONNELLES CLÉ EN MAIN 

Djezzy et GDSS signent un
partenariat stratégique 

En vertu de ce partenariat,
Djezzy offrira à ses clients
Entreprises des solutions
professionnelles clé en main
s’appuyant sur une
infrastructure cloud, aussi bien
en mode Managed Services
que SaaS (Software as a
Service)….Dans le cadre de sa stratégie de déve‐loppement basée notamment sur laconclusion de partenariats d’exceptionavec des acteurs nationaux, Djezzy vientde signer un accord stratégique avecGeneral Distribution Security Systems(GDSS) afin de développer son cata‐logue de produits et services, notam‐ment en direction de ses clients Entre‐prises. La cérémonie de signature s’estdéroulée le 18 décembre courant ausiège de Djezzy à Dar El Beida en pré‐sence de Monsieur Fayçal Bessah, Direc‐teur de la Stratégie et du Business Deve‐lopment de GDSS et de Monsieur Bra‐him Zakaria Souig, Directeur des Ventesde Djezzy, ainsi que des cadres des deuxentités. En vertu de ce partenariat, Djez‐zy offrira à ses clients Entreprises dessolutions professionnelles clé en mains’appuyant sur une infrastructure cloud,aussi bien en mode Managed Servicesque SaaS (Software as a Service). Les

clients Entreprises pourront ainsi profi‐ter de la performance et de la qualité duréseau de Djezzy ainsi que de l’héberge‐ment sécurisé de leurs données confi‐dentielles en Algérie. Les premièressolutions seront commercialisées lesprochaines semaines et offriront un ser‐vice inédit de communication profes‐sionnelle permettant de renforcer laproductivité et le travail collaboratif ausein des équipes. A cette occasion, Bra‐him Zakaria Souig a déclaré : « Djezzyest heureuse de s’associer à GDSS dansle cadre de sa stratégie visant à diversi‐fier son catalogue de produits enconcluant des partenariats avec desacteurs et des entreprises algériennes.A travers cet accord avec GDSS, nous

continuons d’œuvrer à renforcer l’éco‐système et promouvoir les compétencesalgériennes dans différents domaines ».De son côté, Fayçal Bessah, a indiqué :« La conclusion de ce partenariat d’ex‐ception inaugure une nouvelle étapedans le développement de GDSS. Toutson savoir‐faire et son expérience capi‐talisés au cours de ses 20 années d’acti‐vité au service des professionnelsseront mis à contribution pour offriraux clients de Djezzy des servicesinédits en Algérie et contribueront àrenforcer la position des deux entre‐prises en continuant d’apporter de lavaleur ajoutée à leurs clients ainsi qu’àl’économie nationale ».
Y.B. 

La Banque nationale d'Algérie (BNA)vient de  signer deux conventions avecles compagnies d'assurance "El‐DjazaïrEl‐ Moutahida Family Takaful" et "El‐Dja‐zaïr Takaful", portant sur la commercia‐lisation de produits de bancassuranceconformes aux préceptes de la Chariaislamique, indique cette banquepublique dans un communiqué. La céré‐monie de signature a été présidée par ledirecteur général de la BNA, Lamine Leb‐bou, le directeur général de "El‐DjazaïrEl‐Moutahida Family Takaful", El‐KacimiEl‐Hassani, et le P‐DG de "El‐DjazaïrTakaful",  Ziane Bouziane Mahfoudh, enprésence de la cheffe de la divisionFinance islamique à la BNA, Amina

Athamnia, ainsi que de hauts cadres destrois institutions. La convention conclueavec la compagnie El‐Djazaïr El‐Mouta‐hida Family Takaful concerne l'assuran‐ce des personnes tandis que celle signéeentre la BNA et la compagnie d'assuran‐ce El‐Djazaïr Takaful, porte sur l'assu‐rance des biens, précise la même source."Par cette démarche, la Banque nationa‐le d'Algérie réitère son engagement enfaveur du développement de l'activité dela finance islamique et de la diversifica‐tion de ses produits et servicesconformes aux préceptes de la Chariaislamique, dont les produits de bancas‐surance", souligne le communiqué. 
Y.B. 

EN VUE DE PROMOUVOIR LES PRODUITS TAKAFUL  

La BNA s’associe avec
deux compagnies

d’assurance 

FAF : ZOHEIR DJELLOUL POUR
APPUYER MUSTAPHA BISKRI
À LA TÊTE DE LA DTNLe technicien Zoheir Djelloul a été dési‐gné directeur technique national (DTN)adjoint de la Fédération algérienne defootball (FAF). C’est ce qu’a annoncél’instance fédérale mardi 20 décembre,dans un communiqué publié sur son siteofficiel. “Le nouveau DTN Mustapha Bis‐kri, installé officiellement le mardi 6décembre 2022, en marge des travauxde la réunion extraordinaire du Bureaufédéral de la FAF, a pris ses quartiersdans son bureau sis au Centre techniquenational (CTN) de Sidi Moussa. Il estaccompagné dans sa mission par ZoheirDjelloul, désigné comme adjoint”, ajoutela même source. Agé de 62 ans, Musta‐pha Biskri succède à Ameur Chafik quiavait été limogé en février 2022 par l’an‐cien président de la FAF, Amara Charaf‐Eddine. “Entraîneur adjoint de la sélec‐tion nationale de 2007 à 2010 avec uneparticipation à la Coupe du monde 2010en Afrique du Sud, et une demi‐finale àla Coupe d’Afrique des nations en Angolala même année, Zoheir Djelloul arrive àla DTN avec une large expérience desterrains. Il sera d’un apport incontes‐table pour la DTN et Biskri qui, lui aussi,arrive avec un riche background”, sou‐ligne la FAF. Et d’enchaîner : “Le nouveauresponsable technique du football algé‐rien arrive avec un projet riche et ambi‐tieux pour la DTN, avec comme objectifs,entre autres, la relance de la formation,la prise en charge des sélections jeuneset particulièrement le football féminin”.Profitant du stage qu’effectue actuelle‐ment l’équipe nationale des moins de 17ans (U17) au Centre technique national(CTN) de Sidi Moussa, Biskri et sonadjoint “ont tenu à rassurer le sélection‐neur national, Arezki Remmane, en pro‐mettant de l’épauler jusqu’au déroule‐ment de l’épreuve africaine”, à quatremois de la Coupe d’Afrique des nationsCAN‐2023 de la catégorie, en Algérie (29avril – 20 mai).

R.S.
PÉNURIE DE MÉDICAMENTS :
ALI AOUN RÉAGIT Le ministre de l’Industrie pharmaceu‐tique, Ali Aoun, a démenti, mardi dernier,les informations faisant état de « rupturede médicaments en Algérie ». Dans unpoint de presse en marge de sa visite deplusieurs unités relevant de son secteur àLakhdaria (wilaya de Bouira), M. Aoun aexpliqué qu’il s’agissait uniquement de« tension » que connaissent certainsmédicaments comme « quelques antibio‐tiques ».  A ce propos, le ministre a appeléà réduire, le plus possible, l’usage récur‐rent de certains antibiotiques chez l’en‐fant car « ils menacent sa santé », a‐t‐ildit. Pour certains autres médicaments, lemême responsable a expliqué que « lapénurie est mondiale » et qu’elle était« née de la hausse des prix des matièrespremières importées et a influé sur lemarché national », estimant que « cettecrise risque de s’amplifier en 2023 ».

REPRISE AUJOURD’HUI DES
TRAVAUX EN SÉANCE
PLÉNIÈRE À L’APN
SEPT MINISTRES PASSENT
L’ORALL’Assemblée populaire nationalereprendra aujourd’hui ses travauxen séance plénière consacrée auxquestions orales, indique un com‐muniqué de l’APN. D’après le pro‐gramme établi par la chambrebasse, quatre questions sontadressées au ministre des AffairesReligieuses et des Wakfs,  cinq auministre de la Jeunesse et desSports, cinq au ministre des Tra‐vaux publics, de l’Hydraulique etdes Infrastructures de base, quatreau ministre de l’Habitat, de l’Urba‐nisme et de la Ville, cinq auministre des Finances, cinq auministre de l’Agriculture et duDéveloppement rural et cinq auministre des Transports.

                         


